
GB301_3_[2008-02-0028-01]-Fr.doc/v.5 1 

BUREAU INTERNATIONAL DU TRAVAIL GB.301/3
 301e session

Conseil d’administration Genève, mars 2008

 POUR DISCUSSION ET ORIENTATION

 

TROISIÈME QUESTION À L’ORDRE DU JOUR 

Examen des rapports annuels présentés 
dans le cadre du suivi de la Déclaration 
de l’OIT relative aux principes 
et droits fondamentaux au travail 

Introduction à la compilation 
des rapports annuels présentée 
par les Experts-conseillers 
sur la Déclaration de l’OIT 

1. L’annexe de la Déclaration de l’OIT relative aux principes et droits fondamentaux au 
travail prévoit que des rapports soient demandés chaque année aux Etats Membres au titre 
de l’article 19, paragraphe 5 e), de la Constitution de l’OIT. Le Bureau est chargé de 
préparer une compilation de ces rapports. Le paragraphe II.B.3 de l’annexe dispose ce qui 
suit: «en vue de présenter une introduction aux rapports ainsi compilés, qui pourrait 
appeler l’attention sur des aspects méritant éventuellement un examen plus approfondi, le 
Bureau pourra faire appel à un groupe d’experts désigné à cet effet par le Conseil 
d’administration». A sa 274e session (mars 1999), le Conseil d’administration a décidé de 
constituer un tel groupe d’experts, dont il a très récemment reconduit le mandat pour un an 
à sa 300e session (novembre 2007). 

2. Dans le cadre de l’examen annuel au titre de la Déclaration effectué en 2008, les 
informations communiquées par les gouvernements et les organisations d’employeurs et de 
travailleurs ont été compilées par le Bureau sous forme de tableaux de bases de référence 
par pays pour chaque principe et droit, conformément à la pratique établie. Suite aux 
consultations qui se sont tenues au cours de la session de novembre 2002 du Conseil 
d’administration, la compilation – qui se compose désormais de ces bases de référence par 
pays – n’est plus publiée en version papier mais peut être consultée sur le site Web public 
du Programme focal pour la promotion de la Déclaration 1. On trouvera la liste des bases 
de référence par pays à l’annexe 4 de la présente introduction des Experts-conseillers. 

 

1 Aller sur le site www.ilo.org/declaration puis cliquer sur Liens rapides (Examen annuel et base de 
données). Il convient de signaler que, à l’avenir, seuls seront publiés séparément les premiers 
rapports envoyés par les gouvernements en vertu du suivi de la Déclaration, ce qui est le cas des 
nouveaux Etats Membres. Tous les rapports reçus au titre de l’examen annuel de 2008 ont été 
intégrés dans les bases de référence par pays. 
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3. La compilation des bases de référence par pays a été soumise aux Experts-conseillers, qui 
se sont réunis du 14 au 18 janvier 2008. L’introduction ci-jointe 2, établie par les Experts-
conseillers, fournit notamment des observations et des recommandations sur  les résultats 
de l’examen annuel de la Déclaration de l’OIT et les mesures nécessaires à prendre, une 
décennie après l’adoption par la Conférence internationale du Travail, en juin 1998, de la 
Déclaration de l’OIT relative aux principes et droits fondamentaux au travail et son suivi. 

4. Le Conseil d’administration souhaitera sans doute examiner l’introduction ci-jointe des 
Experts-conseillers et exprimer son opinion, en particulier en ce qui concerne les 
observations et recommandations. 

 
 

Genève, le 3 mars 2008.  
 

Document soumis pour discussion et orientation. 
 

 

2 Aller sur le site http://www.ilo.org/global/What_we_do/Officialmeetings/gb puis cliquer sur 
Conseil d’administration et enfin GB.301/3. 
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Partie I. Observations et recommandations  
  des Experts-conseillers 

A. Résultat de l’examen annuel de la Déclaration 
de l’OIT: observations et recommandations 
des Experts-conseillers 

1. Introduction  

1. Juin 2008 marquera le dixième anniversaire de l’adoption de la Déclaration de l’OIT 
relative aux principes et droits fondamentaux au travail et son suivi, 1998, par la 
Conférence internationale du Travail. Le texte concernant le suivi énonce que «la 
Conférence devra, le moment venu, revoir, à la lumière de l’expérience acquise, le 
fonctionnement de ce suivi afin de vérifier s’il a convenablement rempli l’objectif général» 
de la Déclaration. La Conférence discutera, pour la deuxième fois en juin 2008, du 
renforcement des capacités de l’OIT. Dans ce contexte, des propositions ont été formulées 
concernant un prochain suivi. Elles pourraient avoir un effet sur la manière dont 
l’Organisation traite la question des principes et droits fondamentaux au travail. 

2. Nous rappelons que la Déclaration de 1998 a été conçue pour promouvoir les progrès en 
vue de la réalisation des principes et droits fondamentaux au travail dans tous les Etats 
Membres; qu’ils aient ratifié ou non les normes internationales du travail fondamentales. 
Nous soulignons également que la crédibilité de la Déclaration de 1998 dépend de 
l’efficacité du suivi. 

3. Pour la neuvième fois, les Experts-conseillers se sont réunis à Genève pour préparer 
l’introduction à l’examen annuel des situations concernant les conventions fondamentales 
non ratifiées. A cette occasion, nous souhaitons présenter quelques commentaires généraux 
sur le processus tel que nous l’avons vécu. Ces commentaires généraux sont formulés dans 
l’idée que les débats qui auront lieu à la Conférence de 2008 pourraient aussi introduire en 
pratique un examen du suivi de la Déclaration, dont les examens annuels font partie 
intégrante. 

4. Le mandat de l’OIT est fondé sur les droits au travail – et les normes internationales du 
travail fondamentales jouent un rôle fondamental dans leur réalisation. Il est temps de 
prendre en considération les résultats de l’examen annuel comme élément déterminant du 
suivi de la Déclaration de l’OIT et d’envisager ce qui devrait être fait à l’avenir pour 
promouvoir cette démarche fondée sur les droits dans le domaine du travail. 

2. Résultats de l’examen annuel à la lumière 
de développements actuels et futurs de l’OIT 

5. Le processus d’examen annuel a contribué de manière significative à la ratification des 
conventions fondamentales de l’OIT. L’ensemble des ratifications a atteint actuellement le 
chiffre de 1 293 1  sur 1 448 ratifications potentielles. Le taux de ratification des huit 

 
1 En date du 18 janvier 2008. 
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conventions fondamentales approche ainsi les 90 pour cent 2. Ce résultat de l’examen 
annuel a été acquis parallèlement à la campagne de ratification du BIT concernant les 
conventions fondamentales qui avait démarré au lendemain du Sommet mondial pour le 
développement social de Copenhague de 1995. 

6. Cette décennie de coopération entre les mandants de l’OIT et le Bureau a permis de 
développer un système d’informations qui est devenu un instrument de connaissances 
important, connu actuellement sous le nom de «Bases de référence». Les informations, 
présentées sous forme de tableaux, sont fondées sur les rapports des gouvernements ainsi 
que les observations des organisations d’employeurs et de travailleurs. Elles ne contiennent 
pas de conclusions et de recommandations à l’image du système de contrôle régulier. Mais, 
combinées avec les informations rendues disponibles dans le cadre du système de contrôle 
des conventions ratifiées, il existe maintenant des connaissances concernant tous les Etats 
Membres de l’OIT. L’OIT est ainsi en mesure, à l’heure actuelle, d’offrir une vue 
d’ensemble de la situation relative aux principes et droits fondamentaux au travail dans 
tous les Etats Membres. C’était là un des buts spécifiques et une innovation de la 
Déclaration. 

7. La participation des gouvernements au système des rapports annuels est passée de 56 pour 
cent au début de l’exercice de l’examen annuel en 2000 à 99 pour cent au cours du cycle de 
2008 3, dans lequel un seul pays (le Turkménistan) n’a pas fourni de rapport sur un (seul) 
principe et droit. Depuis l’examen annuel de 2005, il n’y a plus eu de gouvernement qui 
n’ait jamais présenté de rapport au titre du suivi annuel de la Déclaration. 

8. Le taux des observations des organisations d’employeurs et de travailleurs sur les rapports 
gouvernementaux est passé de 24 pour cent à 145 pour cent 4 entre le premier examen 
annuel (2000) et celui de 2007. Ce taux de participation exceptionnellement élevé des 
gouvernements ainsi que des organisations d’employeurs et de travailleurs a permis une 
meilleure évaluation de la situation réelle et un dialogue fructueux, de caractère 
promotionnel, en vue de la réalisation des principes et droits de la Déclaration dans les 
pays faisant rapport. 

9. En matière d’évaluation et de suivi des rapports gouvernementaux sur la mise en œuvre 
des principes et droits de la Déclaration, nous n’insisterons jamais assez sur l’importance 
de l’implication des organisations d’employeurs et de travailleurs ainsi que des 
observations fournies par celles-ci. Il a fallu du temps pour que ces organisations 
participent au processus. Suite aux préoccupations que nous avions exprimées en 2003 et 
2004, selon lesquelles ces observations étaient essentielles pour nous permettre de 
comprendre la situation réelle, il y a eu une forte augmentation dans les réponses, en 2005,  
 
 

 
2 Pour de plus amples informations sur l’évolution des ratifications avant et après l’adoption de la 
Déclaration de l’OIT de 1998, se référer aux annexes 1 et 2, pp. 113 et 114 du présent document. 
Voir également: www.ilo.org/ilolex 

3 Voir annexes 3 et 4 sur le nombre d’Etats soumis à l’obligation de rapport et les taux de rapports 
gouvernementaux au titre des examens annuels de la Déclaration (2000-2008), pp. 115 et 116 du 
présent document. 

4 Le taux des observations dépasse 100 pour cent du fait que, dans certains pays, des commentaires 
sur le rapport du gouvernement ont été présentés par plusieurs organisations d’employeurs et de 
travailleurs. Voir également paragr. 562 du présent document. 
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ainsi que l’illustrent le tableau 2 5 et l’annexe 4 6 du présent document. Cette amélioration 
dans le taux des réponses par les organisations résulte de la combinaison de diverses 
méthodes, comprenant le ferme soutien de l’Organisation internationale des employeurs 
(OIE) et de la Confédération syndicale internationale (CSI) tant sur le plan international 
qu’au niveau national. 

10. Les observations des organisations d’employeurs et de travailleurs constituent parfois le 
seul moyen d’avoir un nouveau point de vue sur une situation donnée, en particulier 
lorsque des doutes peuvent se manifester quant à certaines assertions faites par les 
gouvernements. Ces points de vue indépendants, exprimés librement et sans ingérence, 
sont essentiels, et la multiplicité des avis est nécessaire pour avoir une image plus complète 
et plus juste. Il est ainsi primordial que le BIT continue à obtenir cet engagement des 
organisations d’employeurs et de travailleurs afin d’enrichir et de diversifier la base des 
informations sur la suite donnée de la Déclaration. 

11. La vue d’ensemble dont nous avons parlé ci-dessus, et c’est l’élément le plus important, est 
basée sur l’examen attentif de la situation particulière de chaque pays, sur ses capacités de 
progrès et ce qui est nécessaire à cette fin pour assurer le respect, la promotion et la 
réalisation des principes et droits de la Déclaration. Comme nous l’avons signalé plus haut, 
le nombre et la qualité des informations fournies par les organisations d’employeurs et de 
travailleurs ont augmenté tout au long du processus de l’examen et méritent d’être relevés. 

12. L’examen annuel a permis de mettre en relief et de suivre la situation de pays qui 
demandent une attention plus grande. Certains pays ont accompli des efforts importants au 
cours de ce processus, par exemple les Etats du Golfe, la Chine ainsi que de nouveaux 
Etats Membres, en particulier dans le Pacifique Sud. Néanmoins, davantage reste à faire. 

13. Dans certains pays qui demeurent dans le champ d’application de l’examen annuel, la 
perspective de ratifier les conventions nos 87 et/ou 98 semble présenter des difficultés 
particulières. Bien que l’évolution, depuis l’adoption de la Déclaration, ait été favorable 
pour toutes les catégories de principes et droits fondamentaux au travail, il existe des 
limites évidentes aux capacités des mandants et du Bureau. Dans la plupart des pays, l’OIT 
s’engage de diverses manières dans l’Agenda pour le travail décent. Les informations 
disponibles, actuellement, dans les bases de référence permettent de nouvelles initiatives 
dans le domaine des principes et droits fondamentaux. 

14. Une préoccupation constante a été que si les informations réunies lors de l’examen annuel 
ont été significatives, elles n’en restent pas moins insuffisantes pour établir un progrès réel. 
Les changements dans la législation et la pratique sont nécessaires à une approche fondée 
sur les droits en vue du développement tant national qu’international. Cependant, 
davantage d’informations de nature socio-économique sont nécessaires, en particulier sur 
la manière dont les principes et droits acquièrent une plus grande portée, en pratique, dans 
d’autres domaines essentiels du travail de l’OIT, notamment l’emploi, la protection sociale 
et le dialogue social. Cela pourrait coïncider avec le processus de renforcement de l’OIT et 
de ses mandants (couramment désigné sous le sigle «SILC») dans lequel la Conférence va 
s’engager à nouveau en juin 2008. 

 
5 Voir paragr. 562 du présent document. 

6 Voir annexe 5, p. 117 du présent document. 
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3. Utilisation des informations contenues 
dans les bases de référence par pays 

15. A la lumière de ces considérations, nous formulons les recommandations suivantes 
concernant l’examen annuel: 

 les principaux résultats du processus de l’examen annuel doivent être pleinement 
utilisés. La meilleure manière pour une telle utilisation devrait être étudiée dans 
l’optique du nombre grandissant de programmes par pays de promotion du travail 
décent (PPTD) (Decent Work Country Programmes), du processus de renforcement 
de l’OIT et de ses mandants (SILC) et de la recherche d’une plus grande cohérence 
dans le cadre multilatéral plus vaste; 

 les informations contenues dans les bases de référence par pays doivent être mises à 
jour régulièrement, de sorte que cet outil soit disponible pour l’OIT et tous ceux qui 
pourraient s’y intéresser et être à l’origine de changements positifs. Les informations 
pour les bases de référence pourraient être recherchées sous une forme simplifiée. 
Elles pourraient continuer à être présentées au Conseil d’administration annuellement, 
se conformant ainsi aux intentions exprimées dans le suivi de la Déclaration;  

 cet outil d’information devrait être utilisé, de manière plus générale, pour introduire 
une perspective prenant en compte les droits au travail dans la programmation et la 
mise en œuvre de plus vastes programmes par pays de l’OIT. Les informations 
recueillies par l’examen annuel pourraient ainsi être exploitées pleinement, y compris 
les demandes de coopération technique formulées par les Etats Membres; 

 les informations contenues dans les bases de référence devraient continuer d’être 
utilisées dans la préparation des rapports globaux en vertu du suivi de la Déclaration, 
de même que pour les possibles examens cycliques dans le processus de renforcement 
«SILC». Les détails précis sur ce point dépendraient des décisions de la Conférence 
en juin 2008 et au-delà. 

4. Elargir les bases afin d’obtenir des informations 
et d’agir sur les changements 

16. Nous sommes préoccupés de voir que les informations recueillies dans l’examen annuel 
résultent du travail d’un nombre limité de fonctionnaires du ministère du Travail de chaque 
pays, d’un ou deux programmes du BIT et de quelques fonctionnaires du BIT, au siège 
comme sur le terrain. Un autre aspect est la nécessité d’une véritable reconnaissance et 
d’un engagement, au plan national, quant aux questions soulevées dans le cadre de 
l’examen annuel, et il en va de même pour le Bureau tout entier. Les bureaux de l’OIT sur 
le terrain, avec leurs partenaires nationaux, devraient se voir confier une plus grande 
responsabilité en matière de mise à jour des informations fournies au titre de l’examen 
annuel. Puisque ces bureaux ont la responsabilité de préparer et de mettre en œuvre les 
programmes par pays de promotion du travail décent, il est possible de renforcer 
l’inclusion potentielle des principes et droits dans ces programmes par pays. Parallèlement, 
les bases de référence pourraient ainsi être utilisées pour élargir les informations par pays 

17. Une telle démarche renforcerait l’approche intégrée visant à améliorer la capacité de l’OIT, 
basée sur la reconnaissance de l’indivisibilité, de l’interdépendance et du renforcement 
mutuel des quatre objectifs stratégiques, c’est-à-dire les normes, principes et droits 
fondamentaux au travail, l’emploi, la protection sociale et le dialogue social. De plus, 
fondés fermement sur une base de droits, les programmes par pays de promotion du travail 
décent augmenteraient les possibilités d’engager les autres partenaires, dans le cadre de la 
coopération multilatérale, à promouvoir les droits humains et les droits au travail au sein 
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des programmes nationaux de développement ou d’autres initiatives. Cela pourrait 
encourager davantage les pays soumis à l’examen annuel à progresser dans le sens de la 
mise en œuvre des principes et droits fondamentaux au travail ainsi qu’en vue d’une 
éventuelle ratification. Le moment semble particulièrement propice, non seulement en 
raison du processus «SILC» et des discussions sur la réforme des Nations Unies, mais 
aussi parce que l’OIT réexamine ses structures sur le terrain. 

18. Dans cette perspective élargie, les informations disponibles pour l’OIT dans les bases de 
référence ainsi que celles du système normal de contrôle de l’application des conventions 
ratifiées devraient être compatibles en ce qui concerne les huit conventions fondamentales. 
Cela permettrait de développer encore davantage un outil efficace et cohérent pour tous les 
Etats Membres, à l’usage du BIT ainsi que des autres partenaires dans le cadre multilatéral. 
Il est nécessaire que toutes les informations sur les normes et les principes et droits 
fondamentaux au travail soient présentées de manière compatible et qu’elles soient 
disponibles dans une base de données informatisée et facile à consulter. 

5. Coopération technique 

19. Le rôle de la coopération technique dans le suivi de la Déclaration a été fondamental. Dès 
le départ en 2000, cette activité a permis pour la première fois au BIT de s’engager dans 
certains pays sur la base de la promotion des droits. Tous les quatre principes et droits ont 
été couverts, et nous félicitons tous les pays qui ont coopéré – aussi bien pays donateurs 
que bénéficiaires – pour leurs efforts en la matière. 

20. Il est essentiel que cette coopération se poursuive et s’élargisse. Cependant, quelques 
questions devraient être prises en considération: 

 rien ne peut remplacer la volonté politique des pays concernés, qui s’inscrit dans leurs 
efforts propres, sans tenir compte du financement externe de la coopération 
technique; 

 la volonté politique de progrès quant à ces principes et droits devrait être soutenue par 
la communauté internationale, au moyen de la coopération technique; 

 la coopération technique devrait être menée à bien en étroite collaboration avec tous 
les programmes intéressés du BIT, ainsi qu’entre le siège et les structures du terrain et 
dans le cadre des programmes par pays de promotion du le travail décent; cela devrait 
contribuer à élargir la prise en compte des principes et droits fondamentaux au travail; 

 les résultats pratiques et les succès de la coopération technique devraient être évalués, 
analysés et ensuite largement diffusés. Cela permettrait de distinguer ceux qui ont des 
réalisations à montrer, comme exemples pour ceux qui devraient faire des progrès en 
matière de volonté politique. Cela aidera également à transmettre le message à 
l’opinion publique des pays donateurs car cette dernière peut, le cas échéant, ignorer 
les acquis du développement dans les pays bénéficiaires. Les campagnes de 
sensibilisation et l’étude sur l’opinion publique signalées ci-après sous le titre de 
«Sensibilisation et recherche» 7 constituent de bons exemples en la matière. Cette 
démarche est particulièrement importante en ce qui concerne le financement 
multibilatéral qui dépend essentiellement de financement public volontaire. 

*  *  * 

 
7 Voir paragr. 601 à 610 du présent document. 
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21. Les Experts-conseillers de la Déclaration de l’OIT seront intéressés de voir comment 
pourrait s’articuler une démarche stimulante concernant les principes et droits, aussi bien 
dans le cadre des programmes du BIT que dans les programmes nationaux. Nous restons à 
disposition pour offrir toute assistance qui pourrait être nécessaire le temps venu, d’une 
manière correspondant à nos compétences et notre expérience, pour aider l’OIT et ses 
mandants à avancer dans cette direction. 

6. Remerciements 

22. Les Experts-conseillers tiennent à féliciter à nouveau le Bureau en général, et le 
Programme chargé de la promotion de la Déclaration en particulier, à la fois pour la grande 
qualité et pour le volume des informations que nous avons reçues pendant notre réunion 
(du 14 au 18 janvier 2008). Nous souhaiterions remercier également les membres du 
personnel du BIT à qui a incombé la tâche délicate et toujours plus difficile de se procurer, 
de regrouper et d’analyser les informations dont nous avions besoin pour exécuter de façon 
responsable les travaux qui nous ont été confiés. 

7. Informations sur la présentation de rapports 
et sur les ratifications 

Tableau 1.  Liste des 53 Etats ayant présenté des rapports au titre de l’examen annuel 
en vertu de la Déclaration, pour 2008.  

 Pays Liberté 
d’association/ 
négociation 
collective  

Travail 
forcé  

Travail 
des enfants 

Discrimination 

1. Afghanistan C.87 & 98 C.29 C.138 & 182  

2. Arabie saoudite C.87 & 98  C.138  

3. Australie   C.138  

4. Bahreïn C.87 & 98  C.138 C. 100 

5. Bangladesh   C.138  

6. Brésil C.87     

7. Brunéi Darussalam C.87 & 98 C.29 & 105 C.138 & 182 C.100 & 111 

8. Canada C.98 C.29 C.138  

9. Cap-Vert   C.138  

10. Chine C.87 & 98 C.29 & 105   

11. République de Corée  C.87 & 98 C.29 & 105   

12. Cuba   C. 182  

13. Emirats arabes unis  C.87 & 98    

14. Erythrée   C. 182  

15. Etats-Unis C.87 & 98 C.29 C.138 C.100 & 111 

16. Gabon   C.138  

17. Ghana   C.138  

18. Guinée-Bissau C.87   C.138 &182  

19. Haïti   C.138   

20. Iles Salomon  C.87 & 98 C. 105 C.138 &182 C.100 & 111 
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 Pays Liberté 
d’association/ 
négociation 
collective  

Travail 
forcé  

Travail 
des enfants 

Discrimination 

21. Inde C.87 & 98  C.138 &182  

22. République islamique 
d’Iran 

C.87 & 98  C.138  

23. Iraq C.87     

24. Japon  C. 105  C. 111 

25. Jordanie C.87     

26. Kenya C.87    

27. Kiribati   C.138 &182 C.100 & 111 

28. Koweït    C. 100 

29. République 
démocratique populaire lao 

C.87 & 98 C. 105  C.100 & 111 

30. Liban C.87     

31. Libéria   C.138 C. 100 

32. Malaisie C.98 C. 105  C. 111 

33. Maroc C.87     

34. Mexique C.98  C.138  

35. Myanmar C.98 C. 105 C.138 &182 C.100 & 111 

36. Namibie    C. 100 

37. Népal C.87    

38. Nouvelle-Zélande C.87  C.138  

39. Oman C.87 & 98   C. 100 

40. Ouzbékistan C.87  C.138 &182  

41. Qatar C.87 & 98   C.100 & 111 

42. Sainte-Lucie   C.138  

43. Samoa C.87 & 98 C.29 & 105 C.138 &182 C.100 & 111 

44. Sierra Leone   C.138 &182  

45. Singapour C.87 C. 105  C. 111 

46. Somalie C.87 & 98  C.138 &182 C. 100 

47. Soudan C.87    

48. Suriname   C.138 C.100 & 111 

49. Thaïlande C.87 & 98   C. 111 

50. Timor-Leste C.87 & 98 C.29 & 105 C.138 &182 C.100 & 111 

51. Turkménistan   C.138 &182  

52. Vanuatu   C.138  

53. Viet Nam C.87 & 98 C. 105   

Source: BIT: Rapports et bases de référence soumis par les pays au titre de l’examen annuel de 2008 de la Déclaration. 
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Encadré 1 

Gouvernements ayant soumis des rapports au titre de leur obligation 
dans le cadre de l’examen annuel de 2008 de la Déclaration, 

par catégorie de principe et droit 

Liberté d’association et reconnaissance du droit de négociation collective (35 pays): Afghanistan, Arabie 
saoudite, Bahreïn, Brésil, Brunéi Darussalam, Canada, Chine, , République de Corée, Emirats arabes 
unis, Etats-Unis, Guinée-Bissau, Iles Salomon, Inde, République islamique d’Iran, Iraq, Jordanie, Kenya, 
République démocratique populaire lao, Liban, Malaisie, Maroc, Mexique, Myanmar, Népal, Nouvelle-
Zélande, Oman, Ouzbékistan, Qatar, Samoa, Singapour, Somalie, Soudan, Thaïlande, Timor-Leste, et 
Viet Nam. 

Elimination de toutes les formes de travail forcé ou obligatoire (15 pays): Afghanistan, Brunéi 
Darussalam, Canada, Chine, République de Corée, Etats-Unis, Iles Salomon, Japon, République 
démocratique populaire lao, Malaisie, Myanmar,  Samoa, Singapour, Timor-Leste et Viet Nam. 

Abolition effective du travail des enfants (31 pays): Afghanistan, Arabie saoudite, Australie, Bahreïn, 
Bangladesh, Brunéi Darussalam, Canada, Cap-Vert, Cuba, Erythrée, Etats-Unis, Gabon, Ghana, Guinée-
Bissau, Haïti, Iles Salomon, Inde, République islamique d’Iran, Kiribati, Libéria, Mexique, Myanmar, 
Nouvelle-Zélande, Ouzbékistan, Sainte-Lucie, Samoa, Sierra Leone, Somalie, Suriname, Timor-Leste et  
Vanuatu. 

Elimination de la discrimination en matière d’emploi et de profession (20 pays): Bahreïn, Brunéi 
Darussalam, Etats-Unis, Iles Salomon, Japon, Kiribati, Koweït, République démocratique populaire lao, 
Libéria, Malaisie, Myanmar, Namibie, Oman, Qatar, Samoa, Singapour, Somalie, Suriname, Thaïlande et 
Timor-Leste. 

Source: BIT: Rapports et bases de référence soumis par les pays au titre de l’examen annuel de 2008 de la Déclaration. 

 

 

 

Encadré 2 

Gouvernements ayant manqué à leur obligation de soumettre un rapport 
 dans le cadre de l’examen annuel de 2008 de la Déclaration,  

par catégorie de principe et droit  

Gouvernement n’ayant pas soumis de rapport au cours du cycle actuel 
(un seul pays pour un seul principe et droit) 

Turkménistan, dans le cadre du principe de l’abolition effective du travail des enfants.  

Source: BIT: Rapports et bases de référence soumis par les pays au titre de l’examen annuel de 2008 de la Déclaration. 
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Encadré 3 

Ratifications des conventions fondamentales de l’OIT au cours de l’année 2007  

Convention n° 29: Monténégro et Viet Nam (ce qui porte le nombre total de ratifications à 172 au 
 31 décembre 2007). 

Convention n° 87: Monténégro (ce qui porte le nombre total de ratifications à 148 au 
 31 décembre 2007). 

Convention n° 98: Koweït et Monténégro (ce qui porte le nombre total de ratifications à 158 au 
 31 décembre 2007). 

Convention n° 100: Monténégro (ce qui porte le nombre total de ratifications à 164 au 
 31 décembre 2007).  

Convention n° 105: Madagascar, Monténégro, Népal et Qatar (ce qui porte le nombre total de 
 ratifications à 170 au 31 décembre 2007).  

Convention n° 111: Monténégro (ce qui porte le nombre total de ratifications à 166 au 
 31 décembre 2007).  

Convention n° 138: République tchèque, Estonie et Monténégro (ce qui porte le nombre total 
 de ratifications à 150 au 31 décembre 2007).  

Convention n° 182: Haïti et Monténégro (ce qui porte le nombre total de ratifications à 165 au 
 31 décembre 2007). 

 Source: BIT: Département des normes internationales du travail. 

B. Commentaires des Experts-conseillers 
sur les quatre catégories de principes 
aux droits fondamentaux au travail 

1. Liberté d’association et reconnaissance effective 
du droit de négociation collective 

23. Les Experts-conseillers notent que la plupart des gouvernements ont collaboré activement 
et étroitement avec le BIT pour réaliser progressivement le principe de liberté 
d’association et la reconnaissance effective du droit de négociation collective. Leur 
participation active a atteint cette année un taux de rapports de 100 pour cent. Nous notons 
avec un intérêt particulier le fait que Brunéi Darussalam, nouvel Etat Membre de l’OIT, a 
présenté un rapport. Nous sommes encouragés de pouvoir noter que certains pays qui 
rencontrent des difficultés structurelles, tels que la Guinée-Bissau, les Iles Salomon, 
l’Ouzbékistan et la Somalie ont été en mesure de fournir un rapport avec l’assistance du 
BIT. Nous notons également un haut niveau de participation des organisations 
d’employeurs et de travailleurs, ce qui a permis une meilleure évaluation des pays ayant 
présenté un rapport. A cet égard, nous encourageons les gouvernements à fournir des 
informations détaillées et précises en rapport avec les principes et droits, afin de permettre 
une bonne base d’appréciation de la situation nationale. 

24. Nous regrettons qu’une seule ratification de la convention (no 87) sur la liberté syndicale et 
la protection du droit syndical, 1948, (Monténégro) et deux ratifications de la convention 
(no 98) sur le droit d’organisation et de négociation collective, 1949, (Koweït et 
Monténégro) aient été enregistrées en 2007. A cet égard, nous exprimons à nouveau notre 
préoccupation: la liberté d’association et le droit de négociation collective – conditions 
préalables pour l’exercice des autres principes et droits énoncés dans la Déclaration et 
étapes essentielles pour le travail décent – a recueilli le plus petit nombre de ratifications, 
plus particulièrement la convention no 87 (148 ratifications sur 181 Etats Membres). Nous 
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prions donc instamment tous les gouvernements concernés à s’engager, dans la ratification 
des conventions nos 87 et/ou 98, ou à les mener à terme, en coopération avec le BIT. 

25. Nous sommes préoccupés que deux gouvernements (Brésil et Singapour) aient indiqué 
qu’ils n’ont pas l’intention de ratifier la convention no 87. Au Brésil, après une première 
étape où le gouvernement cherchait à modifier sa Constitution pour permettre une plus 
grande liberté d’association, le gouvernement indique depuis 2006 qu’il n’est pas possible 
de ratifier cette convention parce qu’elle est contraire aux dispositions de sa Constitution. 
L’Organisation centrale unique des travailleurs (CUT) soutient le maintien d’un système 
de syndicat unique et n’est donc pas favorable à la ratification de la convention no 87. A cet 
égard, nous sommes préoccupés par le fait que le gouvernement n’ait pas fait suffisamment 
d’efforts pour respecter son engagement afin d’écarter les obstacles juridiques. Nous 
invitons donc instamment le gouvernement à avancer en la matière. 

26. A Singapour, le gouvernement indique que la ratification exigerait des modifications 
profondes de la législation, ce qui mettrait en cause l’harmonie des relations 
professionnelles et les solides relations tripartites développées dans le pays. Nous 
rappelons que, au titre de la Déclaration de l’OIT de 1998, chaque Etat Membre, même 
lorsqu’il n’a pas ratifié les conventions fondamentales, a l’obligation, du seul fait de son 
appartenance à l’Organisation, de respecter, promouvoir et réaliser, de bonne foi et 
conformément à la Constitution, les principes concernant les droits fondamentaux qui sont 
l’objet desdites conventions. La liberté d’association est l’essence même de l’OIT, et il est 
évident que son absence prive les employeurs et les travailleurs de leur droit de participer à 
l’économie nationale et d’en retirer les avantages, et de contribuer au respect des droits 
humains et de la démocratie. Nous prions donc instamment les gouvernements du Brésil et 
de Singapour à s’employer, en collaboration avec le BIT, à donner effet à ce principe et 
droit. 

27. Nous sommes aussi préoccupés que certains gouvernements aient indiqué l’impossibilité 
actuelle de ratifier les conventions nos 87 et/ou 98 sans autre justification (Arabie 
saoudite, Etats-Unis, Inde et Nouvelle-Zélande). 

28. En ce qui concerne les ratifications, nous notons que la Chine et la Malaisie n’ont pas 
encore exprimé leurs intentions en ce qui concerne la ratification des conventions nos 87 
et/ou 98. 

29. Un petit nombre de pays, tels que la République de Corée, les Emirats arabes unis et la 
République démocratique populaire lao, ont exprimé depuis quelques années leur 
intention de ratifier les conventions nos 87 et/ou 98 sans donner suite. Nous les 
encourageons donc à prendre les mesures nécessaires à la ratification. 

30. De nombreux pays indiquent toujours que la législation nationale n’est pas en conformité 
avec les normes internationales du travail et que c’est l’un des principaux obstacles à la 
ratification des conventions nos 87 et/ou 98. Nous encourageons donc les gouvernements de 
Guinée-Bissau, de la République islamique d’Iran, d’Iraq, de Jordanie, du Kenya, du 
Liban, du Soudan et du Viet Nam à mener à bien leur processus d’examen, et les 
gouvernements d’Afghanistan, du Brésil, du Canada, des Iles Salomon, d’Inde, 
d’Oman, du Qatar, de Samoa, de Somalie et du Timor-Leste à entreprendre les réformes 
législatives nécessaires. En particulier, nous encourageons le gouvernement de Guinée-
Bissau à adopter une législation nationale sur le principe et droit, en coopération avec le 
Bureau et, en particulier, le Programme d’appui à la mise en œuvre de la Déclaration 
(BIT/PAMODEC). 

31. S’agissant des Etats du Golfe, nous saluons les réformes juridiques entreprises dans 
plusieurs pays tels que Bahreïn et Oman. Cependant, nous notons que le droit des 
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travailleurs à la liberté d’association et à la négociation collective doit encore être respecté, 
notamment en ce qui concerne les travailleurs migrants. 

32. La plupart des Etats qui ont fourni des rapports reconnaissent expressément le principe et 
droit dans la Constitution, la politique, la législation et/ou la réglementation nationales. A 
cet égard, nous saluons l’inclusion du principe et droit dans la Constitution intérimaire du 
Népal ainsi que celle de la Thaïlande. Nous saluons également les efforts en vue de la 
mise en œuvre du principe et droit en Chine (adoption de la loi sur le contrat de travail 
contenant des dispositions sur la négociation collective), en République démocratique 
populaire lao (nouveau Code du travail), à Oman (nouvelle réglementation sur la 
négociation collective et le droit de grève). S’agissant de la Chine, nous invitons le 
gouvernement à fournir davantage d’informations sur la nouvelle législation et ses 
conséquences. De plus, nous notons la décision, adoptée par le Tribunal suprême du 
Canada, qui inclut le droit de négociation collective dans la Charte canadienne. 

33. Nous reconnaissons le nombre remarquable d’activités promotionnelles (formations, aides 
financières, discussions bipartites ou tripartites, ateliers régionaux) et les initiatives 
spéciales prises par certains gouvernements et/ou des organisations d’employeurs et de 
travailleurs (Afghanistan, Canada, Etats du Golfe, Guinée-Bissau, Iles Salomon, 
Jordanie, Kenya, République démocratique populaire lao, Liban, Mexique, Somalie, 
Soudan, Thaïlande et Viet Nam). Le Bureau devrait maintenir ses efforts pour appuyer 
ces activités. 

34. Dans certains pays où un seul syndicat officiel est reconnu (Bahreïn, Chine, République 
démocratique populaire lao, et Oman), nous attirons l’attention sur cette pratique. Dans 
le même ordre d’idées, nous notons que certains syndicats font l’objet d’ingérence ou 
d’influence de la part du gouvernement (Chine, Iraq, République démocratique 
populaire lao, Liban, Singapour et Soudan). A cet égard, nous rappelons que le droit à la 
reconnaissance officielle est un aspect essentiel du droit d’organisation car il permet aux 
organisations d’employeurs et de travailleurs d’être en mesure de remplir efficacement leur 
rôle. En outre, toute intervention du gouvernement dans les affaires des organisations 
d’employeurs et de travailleurs (droit de constituer librement des organisations de leur 
choix et de s’y affilier, sans distinction d’aucune sorte et sans autorisation préalable, droit 
d’élaborer leurs statuts et règlements en toute liberté, droit d’élire librement leurs 
représentants, etc.) constitue une ingérence dans le fonctionnement de ces organisation, ce 
qui correspond à un déni du principe et droit. 

35. Nous confirmons que les organisations d’employeurs et de travailleurs indépendantes ne 
peuvent se développer que lorsque les droits humains fondamentaux sont respectés. Toutes 
les mesures appropriées devraient en conséquence être prises pour garantir que leurs droits 
peuvent être exercés dans des conditions normales, dans un climat dénué de toute forme de 
violence, pression, crainte ou menace. En vue de donner pleinement effet au principe et 
droit, les organisations d’employeurs et de travailleurs devraient partout être indépendantes 
et en mesure d’exercer leurs droits en toute liberté. 

36. Des restrictions au droit d’organisation de certaines catégories de travailleurs – tels que les 
travailleurs migrants (République de Corée, République islamique d’Iran, Jordanie, 
Liban, Malaisie, Qatar, Singapour, Thaïlande et Timor-Leste), les travailleurs 
domestiques (Bahreïn, Emirats arabes unis, Jordanie, Liban, Népal et Qatar), les 
travailleurs dans les zones franches d’exportation (Brésil, Emirats arabes unis, 
République islamique d’Iran, Jordanie, Kenya et Maroc), les travailleurs des services 
publics (Bahreïn, Brésil, République de Corée, Emirats arabes unis, Etats-Unis, Inde, 
République islamique d’Iran, Jordanie, Kenya, Liban, Malaisie, Mexique, Maroc et 
Thaïlande), les travailleurs agricoles (Emirats arabes unis, Etats-Unis, Jordanie, Qatar 
et Thaïlande) ou les travailleurs de l’économie informelle (Afghanistan, Bahreïn, 
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Emirats arabes unis, Inde, République islamique d’Iran, Malaisie et Qatar) – ne sont 
pas compatibles avec la réalisation du principe et droit. 

37. La mondialisation, en particulier a entraîné une augmentation considérable des migrations. 
Selon des estimations récentes du BIT, il y a environ 96 millions de travailleurs migrants, 
immigrants et leurs familles, dans le monde. Les migrations internationales ont participé à 
la croissance et à la prospérité à la fois dans les pays hôtes et dans les pays de provenance; 
et les migrants constituent une source importante de travail hautement qualifié, semi-
qualifié, et sans qualifications pour beaucoup de pays industrialisés. L’adhésion aux 
principes et droits fondamentaux au travail décourage les conditions d’exploitation qui 
rendent intéressantes l’utilisation de travailleurs étrangers en situation irrégulière et font 
qu’un tel emploi n’est plus compétitif par rapport aux travailleurs nationaux. En 
conséquence, nous prions instamment tous les pays d’établir, de moderniser, d’améliorer 
leurs politiques, législations et pratiques, afin de garantir aux travailleurs migrants le plein 
bénéfice de ce principe et droit, sur la base des conventions de l’OIT relatives aux 
travailleurs migrants et de la Convention des Nations Unies sur la protection des droits de 
tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille, 1990. 

2. Elimination de toute forme de travail forcé 
ou obligatoire 

38. Les Experts-conseillers notent l’augmentation du taux de présentation des rapports 
gouvernementaux qui a atteint cette année 100 pour cent. Nous saluons également la 
participation importante des organisations d’employeurs et de travailleurs au débat. Leur 
contribution fournit des informations essentielles qui permettent d’avoir une meilleure 
image de la réalisation du principe et droit dans les Etats qui font rapport. Néanmoins, la 
plupart des rapports gouvernementaux ne contiennent que des informations très limitées 
concernant les données sur le travail forcé dans leur pays. Il est très difficile de lutter 
contre la croissance constante du travail forcé ainsi que les pratiques y afférentes, sans 
disposer d’informations précises et détaillées provenant des gouvernements et des 
organisations d’employeurs et de travailleurs. Nous espérons donc que les rapports 
gouvernementaux futurs et les observations des organisations d’employeurs et de 
travailleurs fourniront une image complète de la situation réelle en ce qui concerne ce 
principe et droit. 

39. S’agissant des ratifications, nous apprécions la ratification par le Monténégro et le Viet 
Nam de la convention (no 29) sur le travail forcé, 1930, ainsi que celle de la convention 
(nº 105) sur l’abolition du travail forcé, 1957, par Madagascar, le Monténégro, le Népal 
et Qatar de la convention (nº 105) sur l’abolition du travail forcé, 1957. En outre, 
plusieurs Etats ont exprimé leur intention de ratifier ces conventions ou de conclure le 
processus de ratification en cours (Afghanistan, Brunéi Darussalam, République de 
Corée, Iles Salomon, République démocratique populaire lao, Samoa, Timor-Leste et 
Viet Nam). Nous les encourageons à accélérer les démarches nécessaires afin qu’une étape 
déterminante vers la ratification universelle soit franchie. 

40. Nous exprimons cependant notre préoccupation en ce qui concerne les gouvernements de 
Malaisie et de Singapour, qui ont précédemment dénoncé la convention no 105 et n’ont 
pas encore renoué le dialogue avec le Bureau et avec les organisations d’employeurs et de 
travailleurs de leur pays dans l’optique du réexamen de leur décision. De même, nous 
sommes préoccupés par les Etats-Unis où la ratification de la convention no 29 n’est pas 
examinée de manière active. Nous invitons instamment ces pays à prendre des mesures à 
cet égard. Nous notons aussi que les gouvernements de Chine et du Myanmar n’ont pas 
encore exprimé d’intention quant à la ratification des conventions nos 29 et/ou 105. 
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41. La plupart des Etats reconnaissent expressément le principe et droit dans leur Constitution, 
politique nationale, législation ou réglementation. A cet égard, nous saluons l’adoption de 
nouvelles législations sur le travail forcé ou obligatoire en Chine et en République 
démocratique populaire lao. Nous encourageons les gouvernements d’Afghanistan, de la 
République de Corée, des Iles Salomon, de Samoa et du Timor-Leste à entreprendre le 
processus de révision de la législation du travail ou de le mener à bien. La réforme et le  
renforcement du cadre législatif, en conformité avec les normes internationales du travail, 
permettront à ces pays une meilleure mise en œuvre du principe et droit. 

42. Nous comprenons que, en Chine, les dispositions de la loi sur le contrat de travail et de la 
loi pénale couvrent aussi l’Etat en tant qu’employeur. Nous rappelons à tous les 
gouvernements qu’il relève, avant tout, de leur responsabilité de garantir qu’il n’existe pas 
de travail forcé dans leur pays, pour quelque raison que ce soit. 

43. S’agissant de l’interprétation et de l’application des exceptions prévues par la convention 
no 105 en ce qui concerne certaines formes de travail forcé, nous invitons le gouvernement 
du Viet Nam à demander l’assistance du BIT pour les questions de conformité. 

44. La Confédération japonaise des syndicats (JTUC-RENGO) rapporte qu’une consultation 
tripartite a eu lieu, en avril 2007, et qu’elle a conduit à la conclusion que certaines normes 
nationales du travail n’étaient pas compatibles avec les dispositions de la convention 
no 105. Cependant, étant donné que le gouvernement du Japon a envoyé un rapport ne 
faisant état d’aucun changement au titre de l’examen annuel de 2008, nous lui demandons 
de fournir des informations mises à jour au sujet des observations de la JTUC-RENGO. 

45. Ainsi qu’il a été signalé dans le rapport global sur le travail forcé 8, l’élimination de toute 
forme de travail forcé ou obligatoire constitue une difficulté pour pratiquement tous les 
pays du monde. En marge des formes traditionnelles de travail forcé ou obligatoire, 
diverses formes modernes apparaissent, en particulier l’exploitation des enfants, des 
travailleurs migrants, les pratiques de servitudes pour dettes sur des nouveaux lieux de 
travail ainsi que l’augmentation de la traite d’êtres humains dans le monde. Une attention 
particulière doit être accordée à la migration afin qu’elle ne conduise pas à du travail forcé 
ou à la traite d’êtres humains. 

46. Beaucoup de gouvernements et d’organisations d’employeurs et de travailleurs indiquent 
qu’ils ne sont pas suffisamment au clair sur la signification exacte du travail forcé ainsi que 
les dérogations admises par les conventions. Cette absence de compréhension provient 
souvent d’une insuffisance dans le renforcement des capacités. Des programmes 
spécifiques devraient donc se concentrer sur le renforcement de la sensibilisation du public 
et la promotion du principe et droit dans les langues locales et à l’intention de groupes 
cibles choisies. 

47. De ce point de vue, certains Etats ayant fait rapport, ont mis sur pied des programmes et 
des mécanismes pour lutter contre le travail forcé dans leur pays, que ce soit sous la forme 
d’esclavage classique, de servitude pour dettes, de traite d’êtres humains, de travail forcé 
des enfants, de servage ou autres. A cet égard, le Canada et les Etats-Unis ont pris 
certaines mesures positives, et nous les encourageons à entreprendre le processus de 
ratification de la convention no 29. 

 
8 Voir BIT: Une alliance mondiale contre le travail forcé, rapport global en vertu du suivi de la 
Déclaration de l’OIT relative aux principes et droits fondamentaux au travail, rapport I (B), 
Conférence internationale du Travail, 93e session, Genève, 2005. Voir également: 
www.ilo.org/declaration 
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48. La lutte contre le travail forcé et d’autres formes de traite d’êtres humains exige, en fait, la 
coopération transfrontalière et la synergie entre les pays pour lutter efficacement contre le 
commerce de traite d’êtres humains. Elle nécessite aussi une démarche intégrée, concertée 
et durable, engageant totalement les organisations d’employeurs et de travailleurs et 
d’autres parties constituantes de la société. 

49. Nous notons qu’un certain nombre de gouvernements, d’organisations d’employeurs ou de 
travailleurs sont prêts à faire face aux difficultés et qu’ils ont demandé la coopération 
technique en vue de réaliser une évaluation par pays et d’organiser des ateliers, avec le 
soutien du BIT (Afghanistan, Brunéi Darussalam, République de Corée, Iles Salomon, 
République démocratique populaire lao, Samoa, Timor-Leste et Viet Nam). 

50. Dans le même ordre d’idées, nous sommes convaincus que la coopération étroite du BIT 
avec l’Organisation internationale des employeurs (OIE) et la Confédération syndicale 
internationale (CSI), en particulier dans le contexte du budget régulier et du Programme 
d’action spécial pour combattre le travail forcé (BIT/SAP-FL), prendra un nouvel élan 
dans le cadre de l’alliance mondiale contre le travail forcé, de la nouvelle alliance 
mondiale du commerce contre le travail forcé et la traite d’êtres humains, des programmes 
par pays de promotion du travail décent ainsi que des objectifs du Millénaire pour le 
développement visant à diminuer de moitié l’extrême pauvreté et la faim en 2015. Ce 
genre d’action permettra de réaliser l’élimination effective du travail forcé dans les 
différentes parties du monde. 

3. Abolition effective du travail des enfants 

51. Les Experts-conseillers notent que le taux de présentation des rapports gouvernementaux 
sur ce principe et droit reste élevé (97 pour cent). Le Turkménistan est le seul 
gouvernement qui a manqué à soumettre un rapport. Nous reconnaissons que le Bureau a 
concentré ses efforts et son assistance et a aidé certains pays à remplir leur obligation de 
soumettre des rapports (Brunéi Darussalam, Cap-Vert, Guinée-Bissau, Ouzbékistan, 
Sainte-Lucie et Sierra Leone). Nous nous réjouissons également de noter le nombre élevé 
d’observations présentées par les organisations d’employeurs et de travailleurs qui 
confirment ainsi leur engagement indispensable pour réussir à abolir le travail des enfants. 

52. Nous notons un manque d’informations pratiques dans plusieurs rapports; ce qui 
complique notre tâche consistant à évaluer la mesure dans laquelle le principe et droit est 
réalisé dans les pays concernés. Nous encourageons les pays à fournir des informations 
plus détaillées sur les données existantes se rapportant au travail des enfants ainsi que sur 
les mesures législatives et politiques à la base de la réduction du travail des enfant, y 
compris dans les domaines de l’éducation scolaire et de la réduction de la pauvreté. Nous 
attirons l’attention des gouvernements sur la possibilité de demander l’assistance technique 
du Bureau pour permettre l’élaboration de rapports plus complets. 

53. Le rythme de ratification des conventions de l’OIT sur le travail des enfants a légèrement 
ralenti en 2007. On compte trois nouvelles ratifications pour la convention (nº 138) sur 
l’âge minimum, 1973, (Estonie, Monténégro et République tchèque) et deux pour la 
convention (nº 182) sur les pires formes de travail des enfants, 1999 (Haïti et 
Monténégro). Nous sommes cependant encouragés par le nombre considérable de pays 
qui ont fait état de leur intention de ratifier ces conventions ou qui ont indiqué que le 
processus de ratification était déjà en cours. Nous espérons qu’ils concluront ce processus 
sous peu. 

54. La ratification universelle des conventions sur le travail des enfants n’est pas un rêve 
lointain mais un objectif réalisable, compte tenu du nombre des Etats qui ont exprimé leur 
intention de ratifier les conventions nos 138 et/ou 182. (Arabie saoudite, Bahreïn, 
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Bangladesh, Brunéi Darussalam, Cap-Vert, Cuba, Gabon, Ghana, Guinée-Bissau, 
Haïti, Iles Salomon, République islamique d’Iran, Kiribati, Libéria, Myanmar, 
Ouzbékistan, Sainte-Lucie, Samoa, Sierra Leone, Somalie, Suriname, Timor-Leste et 
Vanuatu). 

55. A cet égard, nous sommes préoccupés de constater que quelques gouvernements 
(Australie, Etats-Unis, Inde et Nouvelle-Zélande) ont indiqué leur absence d’efforts en 
vue de la ratification des conventions nos 138 et/ou 182. Nous rappelons que, dans notre 
introduction de l’année dernière, nous avions noté les remarques de certains mandants (les 
gouvernements d’Australie et de Nouvelle-Zélande et Business New Zealand (BNZ)) sur 
l’effet potentiellement négatif que la ratification de la convention no 138 pourrait avoir sur 
la possibilité pour les jeunes d’accéder au marché du travail. Nous avions signalé que ces 
questions peuvent être traitées par diverses possibilités inhérentes au principe, par 
exemple, les travaux légers ou la formation professionnelle et l’apprentissage. La 
discussion de ces questions dans le cadre d’une consultation tripartite est décisive pour 
chaque pays. Nous notons que les deux partenaires sociaux de Nouvelle-Zélande formulent 
des commentaires à ce sujet: alors que Business New Zealand est opposé à la ratification de 
la convention no 138, la Confédération des syndicats de Nouvelle-Zélande (NZCTU) 
recommande de recourir à l’assistance du BIT pour chercher les mesures législatives 
envisageables afin de permettre les travaux légers à partir de 13 ans et de fixer l’âge 
minimum général d’accès à l’emploi à 16 ans, en accord avec la convention no 138. Nous 
espérons que le Bureau et, en particulier, le Programme international pour l’élimination du 
travail des enfants (IPEC) maintiendront leurs efforts en la matière. 

56. Nous en appelons au gouvernement du Mexique – le seul dans le cadre de l’examen 
annuel qui n’a pas encore fait connaître sa position en la matière – à exprimer son intention 
concernant la ratification de la convention no 138. Nous prions instamment les autres 
gouvernements de préciser, dans la mesure du possible, les perspectives et les obstacles 
éventuels concernant la ratification des conventions nos 138 et/ou 182. Ces détails 
permettront au Bureau de fournir une assistance mieux ciblée, répondant à la situation 
nationale particulière du pays en cause. Cela donnerait aussi au Bureau une base pour la 
recherche de ressources ou de donateurs potentiels pour financer la coopération technique 
en lien direct avec ce principe et droit. 

57. Nous apprécions les informations de l’Organisation internationales des employeurs (OIE) 
sur le matériel destiné aux employeurs pour traiter le travail des enfants, développé 
conjointement par l’OIE et le BIT et publié en 2007. Il est de la plus haute importance que 
les partenaires sociaux comprennent le principe de l’abolition effective du travail des 
enfants et qu’ils utilisent cet outil pratique de même que celui qui existe déjà pour les 
syndicats sur le travail des enfants. Nous relevons également les demandes d’assistance 
provenant d’un certain nombre de mandants, dans des domaines tels que la mobilisation et 
le renforcement des capacités. En fait, le soutien aux réactions nationales devant le travail 
des enfants constitue une priorité pour le BIT, comme cela a été souligné dans les 
conclusions du rapport global de 2006 sur le travail des enfants 9 et le Plan d’action 
mondial. Nous n’insisterons jamais assez sur l’importance de la véritable reconnaissance et 
de l’engagement, au plan national, dans les actions contre le travail des enfants, et sur le 
rôle central des mandants tripartites. 

 
9 Voir. BIT: La fin du travail des enfants: un objectif à notre portée, rapport global en vertu du 
suivi de la Déclaration de l’OIT relative aux principes et droits fondamentaux au travail, 
rapport I (B), Conférence internationale du Travail, 95e session, Genève, 2006. Voir également: 
www.ilo.org/declaration 
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58. Le problème du travail des enfants dans l’économie informelle constitue un défi majeur. 
La solution pourrait se trouver dans la généralisation des questions de travail des enfants 
en les intégrant dans un ensemble plus vaste de priorités de l’OIT, telles que les 
programmes par pays de promotion du travail décent (PPTD). L’abolition du travail des 
enfants consiste à assurer aux enfants le droit d’être protégés de l’exploitation économique. 
Nous devons néanmoins signaler que ce principe et droit ne peut être réalisé isolément, 
sans traiter les questions économiques et sociales plus larges se posant à la société, telles 
que l’éducation scolaire, le travail décent pour toutes les femmes et tous les hommes, y 
compris les jeunes ayant atteint l’âge minimum d’accès à l’emploi. 

59. L’expansion de la traite d’êtres humains et l’augmentation des migrations rendent les 
enfants particulièrement exposés. Dans un contexte de servitude pour dettes des enfants 
dans le secteur agricole et dans les industries de fabrication dans de nombreux pays, de 
recrutement d’enfants soldats et d’enfants engagés dans le trafic de drogues, dans la 
prostitution et la pornographie, nous ne pouvons pas assez insister sur la nécessité 
impérieuse pour les gouvernements de mettre en œuvre, en consultation avec les 
organisations d’employeurs et de travailleurs, des stratégies destinées à lutter contre le 
travail forcé ainsi que le travail des enfants et ses pires formes. 

60. Une action globale est nécessaire pour traiter le travail des enfants et ses causes profondes. 
Le travail des enfants constitue un obstacle à l’éducation scolaire. De plus, nous devons 
signaler qu’il ne sera pas possible d’atteindre l’objectif du Millénaire pour le 
développement, visant l’éducation universelle en 2015, si des progrès parallèles ne sont 
pas réalisés dans le cadre de l’abolition effective du travail des enfants. Nous espérons que 
la coopération de l’OIT avec la Banque mondiale, l’UNICEF et l’UNESCO dans le cadre 
de l’éducation pour tous – en particulier par l’intermédiaire du Groupe de travail mondial 
sur le travail des enfants et l’éducation scolaire – sera poursuivie et renforcée. A cet égard, 
nous souhaitons souligner le lien étroit entre la promotion de l’éducation scolaire et la lutte 
contre le travail des enfants. Nous recommandons, comme moyen, parmi d’autres, de lutte 
contre ce fléau, que les horaires scolaires soient augmentés et que l’offre et la qualité de 
l’enseignement soient améliorées. 

61. La promotion de «l’éducation pour tous», du travail décent ainsi que la réalisation de 
l’objectif du Millénaire pour le développement de diminuer de moitié, pour 2015, 
l’extrême pauvreté et la faim permettront de combattre le fléau du travail des enfants. Dans 
le contexte de cette stratégie mondiale, nous insistons fermement sur l’importance de 
programmes de développement visant à soulager la pauvreté par l’emploi et la génération 
de revenus, ainsi que sur la nécessité de traiter de toute urgence et en priorité l’élimination 
immédiate des pires formes de travail des enfants. Le rôle du Programme pour 
l’élimination du travail des enfants (OIT/IPEC) est essentiel en la matière, et nous lançons 
un appel à la communauté des donateurs pour qu’elle fournisse un soutien matériel 
supplémentaire pour la réalisation des objectifs et des initiatives de ce programme. 

4. Elimination de la discrimination 
en matière d’emploi et de profession 

62. Les Experts-conseillers notent l’augmentation du taux de présentation des rapports 
gouvernementaux qui atteint 100 pour cent, y compris le premier rapport de Brunéi 
Darussalam et un nouveau rapport fourni par les Iles Salomon, en coopération avec le 
BIT. Il y a cependant une légère diminution du taux de participation des organisations 
d’employeurs et de travailleurs. Nous les encourageons à maintenir un taux de 
participation élevé, car la discrimination et l’égalité sur les lieux de travail sont des 
phénomènes subtils se manifestant essentiellement dans la pratique quotidienne; les voix et 
actions de ces organisations sont nécessaires pour identifier les situations de discrimination 
et les combattre efficacement. 
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63. Les informations fournies dans les rapports et les observations sont souvent trop limitées et 
ne couvrent pas toute une série de questions relevant de la discrimination. Le caractère 
limité des informations empêche d’avoir une image nette de la situation dans les pays 
faisant rapport. En conséquence, compte tenu de la nature complexe et subtile de la 
discrimination et de ses effets négatifs sur le travail, la société et le développement, nous 
lançons un appel aux gouvernements ainsi qu’aux organisations d’employeurs et de 
travailleurs pour qu’ils fassent de plus amples efforts pour réunir et fournir davantage 
d’informations et de données sur ce principe et droit. 

64. S’agissant des ratifications, nous notons que le Monténégro a ratifié récemment à la fois la 
convention (no 100) sur l’égalité de rémunération, 1951, et la convention (no 111) 
concernant la discrimination (emploi et profession), 1958. Nous notons les intentions de 
ratification ou d’études en vue de la ratification de ces conventions, exprimées par la 
plupart des gouvernements (Bahreïn, Brunéi Darussalam, Japon, Iles Salomon, 
Kiribati, Koweït, République démocratique lao, Libéria, Myanmar, Namibie, Oman, 
Qatar, Samoa, Somalie, Suriname, Thaïlande et Timor-Leste). Nous les encourageons 
à accélérer les procédures afin de franchir une étape déterminante vers la ratification 
universelle. 

65. Etant donné qu’un grand nombre de ces pays ont demandé la coopération technique du 
BIT pour le processus de ratification (sur le contenu des conventions nos 100 et 111, 
l’examen de la législation du travail, le processus de ratification, etc.), nous demandons au 
Bureau de renforcer l’assistance à cet égard, et nous encourageons le gouvernement de 
Namibie à demander les conseils techniques du BIT relativement à la ratification de la 
convention no 100. Les Etats-Unis sont les seuls à déclarer qu’ils n’étudient pas 
activement la ratification de la convention no 100, et la Malaisie et Singapour n’ont pas 
encore exprimé leur intention concernant la ratification de la convention no 111. 

66. La discrimination prend constamment de nouvelles formes. Le rapport global de 2007 10 a 
identifié à juste titre les nouvelles formes reconnues de discrimination au travail comme 
étant, entre autres, la discrimination fondée sur l’âge, le handicap, les personnes atteintes 
de VIH/sida ainsi que d’autres formes émergentes. Tout ceci vient s’ajouter à la liste déjà 
longue des formes reconnues depuis longtemps telles que celles qui sont fondées sur la 
race, le sexe, la religion, les opinions politiques, l’origine sociale ou nationale, etc. 

67. De nombreux gouvernements ayant fait rapport ainsi que des organisations d’employeurs 
et de travailleurs ont demandé le soutien du BIT pour faire face au fléau de la 
discrimination sur les lieux de travail, par l’intermédiaire d’évaluations par pays et 
d’ateliers sur la réalisation du principe et droit. L’action de l’OIT pour promouvoir 
l’égalité et lutter contre toutes les formes de discrimination au travail devrait être renforcée 
à cet égard, en particulier par l’intermédiaire des programmes par pays de promotion du 
travail décent (PPTD), du Programme de la Déclaration du BIT et avec la participation des 
autres programmes et des bureaux du BIT. 

68. A cet égard, nous saluons la contribution intéressante du Programme de la Déclaration du 
BIT en matière de recherche et de publication sur les salaires selon le genre, ainsi que 
l’égalité raciale ou ethnique et la dimension de genre. Nous apprécions également l’étroite 
collaboration entre le programme et la Confédération syndicale internationale (CSI) pour le 
développement d’une stratégie syndicale de lutte contre le racisme et la xénophobie, 
particulièrement au moyen de programmes de sensibilisation et par la préparation d’un 

 
10 Voir BIT: L’égalité au travail: relever les défis, rapport global en vertu du suivi de la Déclaration 
de l’OIT relative aux principes et droits fondamentaux au travail, rapport I (B), Conférence 
internationale du Travail, 96e session, Genève, 2007. Voir également: www.ilo.org/declaration 
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matériel de formation complet destiné à l’usage des syndicats sur les lieux de travail 
respectifs. Nous encouragerions un même type de coopération avec les organisations 
d’employeurs.  

69. Ce type d’actions concrètes devrait, en fait, être encouragé et multiplié et nous en appelons 
à un soutien accru de la part des donateurs en la matière, afin de contribuer à lutter, partout 
et dans le quotidien, contre la discrimination au travail. L’élimination de la discrimination 
au travail constitue une étape essentielle dans la fondation d’une société juste, paisible, 
durable et prospère. 
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Partie II. Informations fournies au titre 
  de l’examen annuel 

A. Efforts déployés en vue du respect, 
de la promotion et de la réalisation 
des principes et droits fondamentaux 
au travail 

1. Liberté d’association et reconnaissance 
effective du droit de négociation collective 

a) Rapports 

70. Tous les 35 Etats concernés ont soumis leur rapport sur le principe de la liberté 
d’association et la reconnaissance effective du droit de négociation collective (ce qui 
correspond à un taux de présentation des rapports de 100 pour cent), soit une hausse de 
3 pour cent par rapport aux données de l’examen annuel de 2007 concernant ce principe et 
droit 1. 

71. A l’échelle nationale, 22 organisations d’employeurs et 31 organisations de travailleurs de 
27 Etats ont formulé des observations sur la base de référence mise à jour ou sur le premier 
rapport de leur gouvernement. 

72. A l’échelle internationale, une observation générale a été reçue de l’Organisation 
internationale des employeurs (OIE) 2  faisant référence en général à la réalisation du 
principe et droit, tandis que la Confédération syndicale internationale (CSI) a envoyé 
28 observations pour l’examen annuel 2008 et deux observations tardives pour l’examen 
de 2007 sur la réalisation du principe et droit à Bahreïn, au Japon et Qatar. 

73. On trouvera dans le tableau, ci-dessous, les organisations nationales et internationales 
d’employeurs et de travailleurs ayant envoyé des observations, ainsi que les pays 
concernés.  

 
1 Voir encadré 1, p. 9 du présent document. 

2 Voir paragr. 562 du présent document. 
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Examen annuel de 2008: Observations des organisations d’employeurs et de travailleurs 
relatives au principe de la liberté d’association et de la reconnaissance effective du droit 
à la négociation collective * 

Pays Observations des organisations 
nationales d’employeurs  

Observations des organisations 
nationales de travailleurs  

Observations 
de la CSI 

Afghanistan  Fédération des syndicats d’Afghanistan 
(AAFTU) 

 

Arabie saoudite Conseil des chambres de commerce  
et d’industrie saoudiennes (SCCI) 

Commission saoudienne des travailleurs 
des télécommunications (STWC) 

X 

Bahreïn Chambre du commerce et de l’industrie 
de Bahreïn (BCCI) 

Fédération générale des syndicats de 
Bahreïn (GFBTU) 

X 

Brésil Confédération nationale du Commerce 
(CNC) 

Centrale syndicale unique (CUT) X 

Brunéi Darussalam Chambre nationale de commerce 
et de l’industrie (NCCI)  

Syndicat des travailleurs des champs 
pétrolifères de Brunéi (BOWU)   

X 

Canada   X 

Chine Confédération des entreprises de Chine 
(CEC) 

Fédération des syndicats de Chine 
(ACFTU) 

X 

République de Corée    X 

Emirats arabes unis Fédération des chambres de commerce 
et d’industrie des Emirats arabes unis 
(UAEFCCI) 

Commission de coordination 
des associations professionnelles 
des Emirats arabes unis (UAECCPA) 

X 

Etats- Unis  Fédération américaine du travail 
et Congrès des organisations 
de travailleurs de l’industrie (AFL-CIO) 

X 

Guinée-Bissau Chambre de l’Agriculture, 
du Commerce, et de l’Industrie (CACI), 
Chambre du commerce, de l’industrie 
et de l’agriculture (CCIA) 

Union nationale des travailleurs 
de Guinée (UNTG), Confédération 
générale des syndicats indépendants 
de Guinée-Bissau (CGSI/GB) 

X 

Iles Salomon  Chambre du commerce et de l’industrie 
des Iles Salomon (SCCI) 

Conseil des syndicats des Iles Salomon 
(SICTU), Syndicat national des travailleurs 
des Iles Salomon (SINUW)  

 

Inde Conseil des employeurs indiens (CIE) Congrès panindien des syndicats (AITUC), 
Bharatiya Mazdoor Sangh (BMS) 

X 

République 
islamique d’Iran 

Confédération des associations 
d’employeurs d’Iran (ICEA) 

Confédération de la Conférence islamique 
du travail d’Iran (ICILC) 

X 

Iraq   X 

Jordanie  Fédération générale jordanienne 
de syndicats (GFJTU) 

X 

Kenya Fédération des employeurs du Kenya 
(FKE) 

Organisation centrale des syndicats 
(COTU-KENYA) 

X 

République 
démocratique 
populaire lao  

Chambre nationale de commerce 
et d’industrie lao (LNCCI) 

Fédération lao des syndicats (LFTU)  X 
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Pays Observations des organisations 
nationales d’employeurs  

Observations des organisations 
nationales de travailleurs  

Observations 
de la CSI 

Liban   X 

Malaisie  Congrès des syndicats de Malaisie 
(MTUC) 

X 

Maroc Fédération des chambres marocaines 
de commerce, d’industrie et de services 
(FCMCIS) 

Union Générale des Travailleurs 
du Maroc (UGTM) 

X 

Myanmar Union des fédérations des chambres 
du commerce et de l’industrie 
du Myanmar (UMFCCI) 

 X 

Népal Conseil des Fédérations des Chambres 
du commerce et de l’industrie du Népal 
(FNCCI) 

Confédération démocratique des syndicats 
du Népal (DECONT), Confédération 
démocratique nationale des syndicats 
du Népal (NDCONT), Fédération népalaise 
des syndicats (ANFTU),  fédération 
générale des syndicats népalais 
(GEFONT) 

X 

Nouvelle-Zélande Business New Zealand (BNZ)   

Oman  Commission des travailleurs d’Oman 
(OWC) 

X 

Ouzbékistan Chambre du commerce et de l’industrie 
d’Ouzbékistan (CCIU) 

Fédération des syndicats d’Ouzbékistan 
(FTUU). 

 

Qatar  Commission des travailleurs du pétrole 
de Qatar (QPWC) 

X 

Singapour Fédération nationale des employeurs 
de Singapour (SNEF) 

 X 

Soudan Fédération des hommes d’affaires 
et employeurs du Soudan (SBEF) 

Fédération syndicale des travailleurs 
du Soudan (SWTUF) 

X 

Thaïlande Confédération des employeurs 
du commerce et de l’industrie de 
Thaïlande (ECONTHAI)  

Congrès national des travailleurs 
de Thaïlande (NCTL)  

X 

Timor-Leste    X 

Vanuatu  Syndicat national des travailleurs 
du Vanuatu (VNWU)  

 

Viet Nam  Chambre de l’industrie et du commerce 
du Viet Nam (VCCI) 

Confédération générale des travailleurs 
du Viet Nam (VGCL) 

X 

* L’Organisation internationale des employeurs (OIE) a fourni une observation générale au titre de principe et droit, reproduite au paragraphe 562
du présent document. 
Source: BIT: Rapports et bases de référence soumis par les pays au titre de l’examen annuel de 2008 de la Déclaration. 

b) Rapports mentionnant des efforts 

74. Ratifications et intentions de ratification. Au titre de ce principe et droit, le Bureau a 
enregistré une ratification portant sur la convention (nº 87) sur la liberté syndicale et la 
protection du droit syndical, 1948, (Monténégro) et deux ratifications portant sur la 
convention (nº 98) sur le droit d’organisation et de négociation collective, 1949, (Koweït 
et Monténégro). Les pays qui ont récemment ratifié les deux conventions fondamentales 
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se rapportant au même principe et droit n’ont plus d’obligation de présenter des rapports au 
titre de l’examen annuel de la Déclaration. Une période de deux ans sans présentation de 
rapports s’ouvre aussi pour eux (soit douze mois pour la mise en vigueur après ratification 
et douze mois après l’entrée en vigueur) pour leur permettre de mettre leur législation et 
leur pratique en conformité avec les dispositions des conventions ratifiées avant de 
présenter un rapport sur l’application de ces instruments nouvellement ratifiés (en vertu de 
l’article 22 de la Constitution de l’OIT). 

75. Le tableau ci-dessous indique les pays qui ont exprimé en 2006-07 leur intention de ratifier 
les conventions nos 87 et/ou 98.  

Etat des intentions de ratification concernant les conventions nos 87 et 98 
dans le cadre de l’examen annuel de 2008  

Conventions Ratifications en 2006-07 Intentions de ratification en 2008 

Convention no  87 Monténégro (3/06/2006) Afghanistan, Bahreïn, Emirats arabes 
unis, Guinée-Bissau, IraQ, Jordanie, 
Kenya, République démocratique 
populaire lao, Liban Népal, Oman, Samoa, 
Somalie, Soudan, Thaïlande, Timor-Leste 

Convention no  98 Koweït (9/08/2007),  
Monténégro (3/06/2006) 

Afghanistan, Bahreïn, Emirats arabes 
unis, République démocratique populaire 
Lao, Oman, Samoa, Somalie, Thaïlande, 
Timor-Leste 

Source: BIT: Rapports et bases de référence au titre de l’examen annuel de 2008 de la Déclaration. 

76. Le Monténégro a ratifié 68 conventions de l’OIT par succession à l’ancienne 
Communauté des Etats de Serbie et Monténégro en juin 2006. Les huit conventions 
fondamentales sont toutes au nombre de ces instruments. Il n’y a donc pas eu de 
présentation de rapport pour aucun des principes et droits fondamentaux au travail. 

77. Concernant les intentions de ratification, le gouvernement de l’Afghanistan indique que la 
ratification des conventions nos 87 et 98 est en cours d’évaluation par le Conseil des 
ministres et, après approbation du Conseil, sera soumise au parlement. En Iraq, le 
gouvernement indique dans son rapport que la ratification de la convention no 87 est déjà 
devant le parlement pour approbation. 

78. Le gouvernement du Népal indique qu’il est entré dans la phase finale de la ratification de 
la convention no 87, et qu’elle sera présentée au Cabinet pour approbation. 

79. Le gouvernement de Bahreïn observe qu’une commission tripartite sera constituée sous 
peu, et qu’elle va s’engager dans le processus de ratification des conventions 
fondamentales de l’OIT restantes. 

80. En Guinée-Bissau, la ratification de la convention no 87 a été approuvée par ordonnance 
(loi no 10/91 du 3 octobre 1991) mais n’a pas été encore promulguée par le Président. En 
conséquence, le processus devra être repris depuis le début. 

81. Le gouvernement de la République démocratique populaire lao confirme son intention 
de ratifier les deux conventions nos 87 et 98, la Chambre nationale de commerce et 
d’industrie lao (LNCCI) et la Fédération lao des syndicats (LFTU) ont proposé qu’une 
consultation tripartite soit tenue afin d’accélérer le processus de ratification. 

82. Plusieurs pays envisagent de ratifier les conventions nos 87 et/ou 98 mais dans une étape au 
préalable, ils veulent s’assurer que leur politique, loi ou pratique sont en pleine conformité 
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avec les dispositions des conventions (Brésil, Canada, Guinée-Bissau, Inde, Jordanie, 
Kenya, Liban, Oman, Samoa, Somalie, Soudan, Thaïlande et Timor-Leste). 
Cependant, seuls les gouvernements de Jordanie, du Kenya, du Liban et du Soudan ont 
déclaré qu’ils avaient entamé un processus de révision de la législation du travail. 

83. Au Liban, le gouvernement indique qu’un projet de modification est en cours portant sur 
la réglementation du personnel et sur le Code du travail. Le projet comporte la promotion 
de la liberté d’association dans les secteurs publics et privés. La ratification de la 
convention no  87 dépend directement de ces projets législatifs.  

84. Le gouvernement de Brunéi Darussalam déclare qu’il envisage la ratification éventuelle 
des conventions nos 87 et 98, en consultation avec les organisations d’employeurs et de 
travailleurs. 

85. A la suite du soutien apporté à la ratification de la convention no 87 par la Fédération des 
syndicats d’Ouzbékistan (FTUU) et la Chambre du commerce et de l’industrie 
d’Ouzbékistan (CCIU), le gouvernement d’Ouzbékistan a déclaré qu’il envisagerait la 
ratification de cet instrument. 

86. Les bases de référence par pays indiquent que presque toutes les organisations 
d’employeurs et de travailleurs soutiennent leur gouvernement dans le processus de 
ratification des conventions nos 87 et /ou 98. 

87. Reconnaissance du principe et droit dans la Constitution. Comme indiqué 
précédemment, la plupart des pays reconnaissent le principe et droit dans leur Constitution 
nationale (Afghanistan, Bahreïn, Brésil, Canada, Chine, République de Corée, 
Emirats arabes unis, Etats-Unis, Guinée-Bissau, Iles Salomon, Inde, République 
islamique d’Iran, Irak, Jordanie, République démocratique populaire lao , Liban, 
Malaisie, Maroc, Népal, Qatar, Samoa, Thaïlande, Timor-Leste et Viet Nam). 
Cependant, à Brunéi Darussalam, la liberté d’association et de négociation collective 
n’est pas reconnue dans la Constitution nationale. 

88. Par exemple, au Kenya, l’Organisation centrale des syndicats (COTU-KENYA) fait 
observer que le projet de Constitution a été rejeté par votation. Cependant, l’article 80 de la 
Constitution en vigueur respecte les dispositions de la convention no 87. 

89. Le gouvernement du Népal a déclaré que le droit à la liberté d’association et de 
négociation collective a été consacré comme droits fondamentaux dans la nouvelle 
Constitution intérimaire de janvier 2007. 

90. Le gouvernement de Thaïlande déclare qu’une nouvelle Constitution a été promulguée le 
24 août 2007 qui prévoit la liberté d’association pour toutes les personnes, y compris les 
fonctionnaires du gouvernement et de l’Etat. 

91. En Ouzbékistan, le Fédération des syndicats d’Ouzbékistan (FTUU) indique que le droit 
des citoyens de s’affilier à des syndicats, des partis politiques ou d’autres organisations 
publiques volontaires est prévus par l’article 34 de la Constitution. 

92. Reconnaissance du principe et droit dans la politique, la législation, la réglementation 
et/ou les décisions judiciaires. Selon la Confédération syndicale internationale (CSI), 
une nouvelle loi consacrant le principe de négociation collective devrait être adoptée pour 
la première fois à Bahreïn. 

93. Le gouvernement de Brunéi Darussalam indique que la liberté d’association est reconnue 
dans la loi sur les syndicats, chapitre 128, qui se réfère également au droit de négociation 
collective. 
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94. Au Canada, la Cour suprême a statué en juin 2007 que le droit d’association du travailleur 
en vue d’atteindre les buts en rapport avec le travail par la négociation collective est 
protégé par l’article 2(d) de la Charte canadienne des droits et libertés. Le gouvernement 
indique que, du fait qu’il s’agit d’un revirement de la jurisprudence constante de la cour, 
cette décision pourrait entraîner des conséquences significatives pour les relations du 
travail dans le pays. 

95. Le gouvernement de la Chine note que la loi sur le contrat de travail, adoptée par le 
Congrès national du peuple, le 29 juin 2007, entrera en vigueur le 1er janvier 2008. Cette 
loi comporte des dispositions spécifiques sur les contrats collectifs (chap. 5.1, art. 51-56). 

96. Le gouvernement de la République démocratique populaire lao indique qu’un nouveau 
Code du travail a été adopté et qu’il comprend des dispositions spécifiques sur la liberté 
d’association pour les organisations d’employeurs et de travailleurs. 

97. Le gouvernement de la Nouvelle-Zélande se réfère à plusieurs décisions judiciaires, telles 
que: i) Christchurch City Council v. Southern Local Gouvernement Officers Union Inc; et 
ii) Greenlea Premier Meats Limited v. New Zealand Meat & Related Trade Union Inc 
(16 juin 2006, Tribunal de l’emploi). 

98. A Oman, le gouvernement déclare que des nouvelles réglementations, portant sur la 
négociation collective, la grève non violente et la fermeture d’une entreprise, ont été 
adoptées.  

99. Le gouvernement de Somalie déclare que le principe et droit est reconnu dans le Code du 
travail. 

100. Exercice du principe et droit. Au Brunéi Darussalam l’autorisation ou l’approbation 
du gouvernement est requise pour créer une organisation d’employeurs ou de travailleurs 
mais pas pour conclure des accords collectifs. L’exercice de la liberté d’association et du 
droit de négociation collective est reconnu aux niveaux de l’entreprise, du secteur, de 
l’industrie, ainsi qu’aux niveaux national et international, pour toutes les catégories 
d’employeurs et de travailleurs, sauf pour l’armée, la police, et les services pénitentiaires. 
Cependant, une association de sécurité sociale qui peut aussi défendre les intérêts 
professionnels a été constituée par le personnel des prisons. L’affiliation à des 
organisations internationales d’employeurs ou de travailleurs est subordonnée à 
l’approbation gouvernementale, conformément à l’article 109 de la loi sur le travail, 
chapitre 93. Selon le Syndicat des travailleurs des champs pétrolifères de Brunéi (BOWU), 
le droit de négociation collective s’exerce par le moyen de la libre négociation de 
conventions collectives entre le syndicat BOWU et la compagnie Brunei Shell Petroleum. 
A cet égard, une convention collective est conclue tous les trois ans (avec une possibilité 
de prolongation) et dûment enregistrée auprès du département du travail. 

101. En Guinée-Bissau, le gouvernement note qu’aucune autorisation n’est requise pour créer 
une organisation d’employeurs ou de travailleurs. 

102. En Chine, la Fédération des syndicats de Chine (ACFTU) observe que le principe et droit 
sont protégés dans les lois et réglementations nationales et que les travailleurs jouissent du 
plein droit d’organisation. 

103. A la suite de l’accord de paix au Soudan, la Fédération syndicale des travailleurs du 
Soudan (SWTUF) a indiqué qu’un accord a été signé, en mai 2007, avec le gouvernement 
du Soudan sud pour renforcer les syndicats existants et en créer de nouveaux. 
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104. En Ouzbékistan, la Fédération des syndicats d’Ouzbékistan (FTUU) indique que la liberté 
d’association s’applique aux travailleurs de tous les secteurs de l’économie (à l’exception 
des forces armées et des forces de sécurité intérieure). 

105. Introduction de changements législatifs. En République de Corée, le gouvernement 
fait valoir que, se fondant sur l’accord tripartite de septembre 2006, l’Assemblée nationale 
a adopté, en décembre 2006, la loi sur les syndicats (TURLAA). Les éléments principaux 
du texte révisé sont les suivants: i) l’exigence de notification pour l’aide par une tierce 
partie a été supprimée le 1er juillet 2007; ii) l’arbitrage obligatoire dans les services publics 
essentiels doit être supprimé le 1er janvier 2008; en lieu et place, un système de service 
minimum sera introduit et le recours à une main-d'œuvre de remplacement pendant les 
grèves sera autorisé. 

106. En République démocratique populaire lao, un nouveau Code du travail a été adopté en 
2006, qui comprend des dispositions sur la liberté d’association pour les employeurs et les 
travailleurs. 

107. A Oman, un décret royal a été promulgué en juillet 2006 en même temps qu’une décision 
ministérielle sur la formation, le travail et le système d’enregistrement des syndicats et 
associations de travailleurs. En outre, une décision ministérielle no 24/2007 a été publiée 
concernant la création de syndicats et la Fédération générale des syndicats d’Oman 
(GFOTU). 

108. Au Soudan, le parlement, faisant suite à des consultations tripartites, a révisé en mai 2007 
la loi sur le service public de 1995. 

109. Quelques gouvernements indiquent que la révision de la législation du travail est en cours 
(République islamique d’Iran et Iraq), et d’autres déclarent qu’ils se trouvent dans la 
dernière phase d’introduction de changements législatifs (Jordanie, Kenya Liban et Viet 
Nam). 

110. Le gouvernement de Jordanie signale qu’un comité mixte composé des partenaires 
sociaux a envisagé, pendant plus de deux ans, la possibilité de modifier le Code du travail, 
spécialement en ce qui concerne les relations professionnelles collectives et le droit 
d’organisation aussi bien pour les travailleurs que pour les employeurs. Les propositions de 
modification ont été soumises au Conseil des ministres pour approbation. Ce processus 
illustre les efforts pour rapprocher les lois nationales sur le travail des exigences de la 
convention no 87 et préparer ainsi la ratification de cet instrument.  

111. Au Kenya, le COTU-KENYA observe que le projet de loi sur les relations 
professionnelles, qui comprend la loi sur les conflits professionnels et la loi sur les 
syndicats, est en discussion devant le parlement. 

112. Le gouvernement du Liban indique que le projet de modification du Code du travail a été 
soumis au Conseil des ministres conformément à la procédure. Le ministère du Travail a 
repris par la suite le projet pour le réexaminer et pour y inclure quelques modifications afin 
de rendre ses dispositions compatibles avec les normes internationales. D’autre part, le 
Conseil de la fonction publique prépare un projet de règlement du personnel qui sera 
ensuite soumis au Premier ministre, comme le veut la procédure. 

113. En Thaïlande, le Congrès national des travailleurs thaïlandais (NCTL) déclare qu’il a pris 
part aux travaux préparatoires pour la nouvelle loi du travail qui garantira les droits des 
travailleurs dans le secteur privé aussi bien que public. Le gouvernement soumet ce projet 
de loi à l’Assemblée nationale. 
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Samoa  

Singapour  

Somalie  

Suriname  

Thaïlande  

Timor-Leste  

Observation générale soumise par l'Organisation internationale des employeurs (OIE) au titre de l’examen annuel 
de 2008. 

Source: BIT: Programme de promotion de la Déclaration. 
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304. Le tableau ci-dessous indique le nombre de ratifications et les intentions de ratification 
pour l’année 2008 exprimées par les gouvernements concernant les conventions nos 29 
et 105. 

Examen annuel 2008: Etat des ratifications et des intentions de ratification 
des con ventions nos 29 et 105 

Conventions Ratifications en 2006-07 Intentions de ratification exprimées 
dans le cadre de l’examen annuel 
de 2008 

Convention no  29 Monténégro (3/06/2006) 
Viet Nam (5/03/2007) 

Afghanistan,  
Brunéi Darussalam 

Convention no 105 Madagascar (6/06/2007) 
Monténégro (3/06/2006) 
Népal (30/08/2007) 
Qatar (2/02/2007) 

Brunéi Darussalam,  
Iles Salomon,  
République démocratique populaire lao, 
Viet Nam  

Source: BIT: Rapports et bases de référence soumis par les pays au titre de l’examen annuel de 2008 de la Déclaration. 

305. S’agissant des ratifications dans le tableau ci-dessus, il importe de mentionner que le 
gouvernement du Monténégro a décidé de ratifier 68 conventions de l’OIT par succession 
à l’ancienne Communauté des Etats de Serbie et Monténégro en juin 2006. Les huit 
conventions fondamentales sont toutes au nombre de ces instruments. Il n’y a donc pas eu 
de présentation de rapport pour aucun des principes et droits fondamentaux au travail.  

306. Pour ce qui est des intentions de ratification, le gouvernement d’Afghanistan indique que 
la ratification de la convention n° 29 est en cours d’évaluation par le Conseil des ministres, 
en consultation avec les organisations d’employeurs et de travailleurs. Après approbation 
du Conseil, elle sera soumise au parlement. 

307. Le gouvernement de Brunéi Darussalam a exprimé son intention de ratifier les deux 
conventions nos 29 et 105. 

308. Selon le gouvernement des Iles Salomon, en résultat de l’assistance technique du BIT en 
2005 pour la tenue de consultations avec les organisations d’employeurs et de travailleurs, 
le Cabinet a approuvé, le 17 mai 2007, la ratification de la convention no 105 ainsi que les 
autres conventions fondamentales de l’OIT non encore ratifiées. Le gouvernement a 
l’intention actuellement de mettre sa législation en conformité avec les conventions 
fondamentales de l’OIT, en consultation avec les partenaires sociaux et en coopération 
avec l’OIT. 

309. Le gouvernement du Timor-Leste indique que l’assistance technique du BIT est 
nécessaire afin d’améliorer la connaissance des normes internationales du travail ainsi que 
de la Déclaration. Il est nécessaire également de revoir la législation du travail avant que le 
processus national de ratification des conventions nos 29 et 105 puisse être entamé. 

310. Le gouvernement du Viet Nam indique que des modifications au Code du travail sont en 
cours afin de le mettre en conformité avec les normes internationales du travail et de mener 
à bien la ratification de la convention no 105. 

311. En ce qui concerne la position du Canada sur la ratification de la convention no 29, le 
gouvernement indique que la question est en cours d’examen à la lumière des informations 
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sur le partenariat privé-public dans le système pénitentiaire présentées dans l’étude 
d’ensemble du BIT sur le travail forcé, 2007 6.  

312. Les bases de référence indiquent que la plupart des organisations d’employeurs et de 
travailleurs soutiennent leur gouvernement pour le processus de ratification des 
conventions nos 29 et/ou 105. 

313. Reconnaissance du principe et droit dans la Constitution. Le principe et droit est 
reconnu dans la plupart des pays qui ont présenté un rapport. Cependant, les 
gouvernements du Myanmar, du Timor-Leste et du Viet Nam ne fournissent pas 
d’indication montrant que le principe et droit serait reconnu dans leur Constitution. La 
Constitution de Brunéi Darussalam ne contient pas de disposition se rapportant à ce 
principe et droit. 

314. Reconnaissance du principe et droit dans la politique, la législation, la réglementation 
et/ou les décisions judiciaires. En Afghanistan, le gouvernement indique que 
l’article 11 du Code du travail de 1987 interdit toutes les formes de travail forcé ou 
obligatoire. 

315. A Brunéi Darussalam, le gouvernement se réfère aux lois suivantes: i) le Code pénal 
(chap. 22); ii) la loi sur la protection des femmes et jeunes filles (chap. 120); 
iii) l’ordonnance sur les enfants de 2000; iv) l’ordonnance sur la traite et la fraude sur les 
êtres humains de 2004; et v) l’ordonnance sur les agences d’emploi de 2004 et 
l’ordonnance sur les enfants et les jeunes de 2006. 

316. Selon le gouvernement du Canada, le projet de loi C-57 du 16 mai 2007 propose des 
modifications à la loi sur l’immigration et la protection des réfugiés pour permettre aux 
fonctionnaires de l’immigration de refuser l’autorisation de travailler dans le pays aux 
étrangers qui risqueraient d’être exploités. Le projet de loi a été introduit pour empêcher 
des situations dans lesquelles des travailleurs temporaires, notamment des danseurs ou 
danseuses exotiques, pourraient être exploités ou devenir victimes de la traite d’êtres 
humains. Des instructions ministérielles viseront à protéger les étrangers qui risqueraient 
d’être soumis à des traitements humiliants ou dégradants, y compris l’exploitation sexuelle.  

317. En Chine, le gouvernement indique que la loi sur le contrat de travail a été adoptée le 
29 juin 2007 pour entrer en vigueur le 1er janvier 2008. Cette loi comprend des dispositions 
spécifiques et des sanctions (notamment les articles 38 et 88) pour les cas où l’employeur 
userait de violence, de menaces ou de restrictions illégales de la liberté personnelle pour 
obliger un employé à travailler.  

318. Le gouvernement de la République démocratique populaire lao déclare qu’un nouveau 
Code du travail a été adopté en 2006 et qu’il contient des dispositions spécifiques sur 
l’interdiction du travail forcé. 

319. Aux Etats-Unis, le gouvernement fait savoir qu’en date du 1er novembre 2006, 27 Etats 
avaient pris des lois contre la traite d’êtres humains et que dans 15 autres Etats une telle 
législation était à l’étude. 

 
6 Voir: Eradiquer le travail forcé – Etude d’ensemble concernant la convention (nº 29) sur le travail 
forcé, 1930, et la convention (nº 105) sur l’abolition du travail forcé, 1957, rapport de la 
Commission d’experts sur l’application des conventions et recommandations, (art. 19, 22 et 35 de la 
Constitution, Conférence internationale du Travail, 96e session, 2007, rapport III (1 B)). Voir 
également www.ilo.org 
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320. Définition du travail forcé ou obligatoire. A Brunéi Darussalam, l’article 374 du 
Code pénal définit le travail obligatoire illégal comme une situation où une personne est 
illégalement obligée à travailler contre sa volonté. De plus, l’ordonnance sur la traite et 
l’exploitation frauduleuse d’êtres humains de 2004 donne les définitions suivantes: 
i) l’exploitation inclut toutes les formes d’exploitation sexuelle, y compris la servitude et 
l’exploitation de la prostitution d’autrui, le travail ou les services forcés, l’esclavage et les 
pratiques similaires, la servitude et le prélèvement d’organes; ii) la traite d’êtres humains 
est toute action pour arranger ou aider à l’entrée illégale d’une personne dans tout pays 
dont la personne n’est ni citoyenne ni résidente permanente, sachant ou ayant des raisons 
de suspecter que l’entrée est illégale et vise à obtenir un bénéfice financier ou un autre 
bénéfice matériel; et iii) la traite d’êtres humains est le recrutement, le transport, le 
transfert, l’hébergement ou la réception d’un être humain à des fins d’exploitation, comme 
formulé dans les articles 4 et 5 de l’ordonnance (c’est-à-dire, par le moyen de menaces, par 
l’usage de la force ou d’autres formes de coercition, l’enlèvement, la tromperie, l’abus de 
pouvoir, le fait de donner ou de recevoir un paiement ou un avantage pour obtenir le 
consentement de la personne qui exerce une autorité sur une autre). 

321. Au Canada, le projet de loi C-49 prévoit que l’«exploitation d’une personne», en vertu des 
modifications proposées signifierait amener quelqu’un à procurer, ou à offrir de procurer, 
du travail ou des services en recourant à un comportement conduisant la victime à craindre, 
pour des motifs raisonnables, pour sa sécurité ou celle de quelqu’un de sa connaissance si 
elle n’obéit pas. 

322. En Chine, la définition du travail forcé se trouve dans l’article 244 de la loi pénale qui 
dispose qu’un employeur violerait la loi et les règlements sur l’administration du travail 
s’il oblige ses employés à travailler en restreignant leur liberté personnelle. 

323. A Samoa, le principe et droit n’est défini dans aucune loi nationale pertinente. Cependant, 
le gouvernement affirme que toutes les formes de travail forcé ou obligatoire sont 
interdites dans le pays. 

324. Au Timor-Leste, l’article 2 du Code du travail (règlement no 2002/5) définit le travail 
forcé ou obligatoire de la manière suivante: «le travail forcé est tout travail ou service 
obtenu de toute personne par des menaces ou une pénalité et qui n’a pas été offert 
volontairement». 

325. Il n’existe pas de définition du travail forcé ou obligatoire dans la législation des Iles 
Salomon. Le gouvernement cependant affirme que le projet de loi sur les relations 
professionnelles a été élaboré en consultation avec les partenaires sociaux et le BIT, et 
qu’un atelier tripartite national doit se tenir dans peu de temps. 

326. Mécanismes de prévention, de mise en œuvre et sanctions. A Brunéi Darussalam, 
selon le gouvernement, les cas de travail forcé ou obligatoire, y compris la traite et 
l’exploitation frauduleuse d’êtres humains peut être identifié par le ministère de l’Intérieur 
(y compris le Département du travail et le Département de l’immigration), par la police, ou 
par toute institution ou individu. De tels cas peuvent être rapportés à la police et ensuite 
envoyés au bureau du Procureur général pour des poursuites judiciaires. En cas de travail 
forcé ou obligatoire, des sanctions, y compris les amendes et l’emprisonnement, sont 
prévues dans le Code pénal (chap. 22), l’ordonnance sur l’exploitation frauduleuse d’êtres 
humains de 2004, l’ordonnance sur les agences d’emploi de 2004, etc. 

327. Le gouvernement de Chine déclare qu’un plan d’action spécial sur la sanction de l’emploi 
illégal et la lutte contre les infractions et les actions criminelles a été élaboré par divers 
ministères et la Fédération des syndicats de Chine (ACFTU) en vue de protéger 
adéquatement les droits et les avantages des travailleurs tant dans les zones rurales 
qu’urbaines ainsi que les jeunes employés. 
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328. Le gouvernement des Iles Salomon note qu’aucune autorité gouvernementale spécifique 
n’est responsable d’identifier, de libérer et/ou de réhabiliter les personnes qui seraient 
soumises à du travail forcé. Dans les cas où le gouvernement estime que le principe et droit 
n’est pas respecté, les articles 17 et 18 de la Constitution disposent que toute personne dont 
les droits et libertés fondamentaux ont été violés peut s’adresser au tribunal suprême pour 
obtenir réparation et elle aura droit à dédommagement. A cet égard, des sanctions pénales 
ont été exécutées aux Iles Salomon. D’autre part, des mécanismes d’inspection et de 
contrôle et des sanctions civiles et administratives sont prévus. 

329. Aux Etats-Unis, le gouvernement fait savoir que le département américain de la Justice a 
constitué, en mars 2007, une unité pour la poursuite en matière de traite d’êtres humains au 
sein de la Division des droits civiques. Cette unité va développer les compétences 
d’enquête et de plainte pour les trafics importants ainsi que dans les cas d’esclavage. 
Plusieurs Etats ont en outre pris des lois pour constituer des commissions pour la recherche 
et des groupes de travail et pour rendre obligatoires des formations sur l’application des 
mesures et pour organiser des services d’aide pour les victimes. 

330. Attention spéciale accordée à des groupes particuliers, à l’esclavage, à la traite d’êtres 
humains. Plusieurs des Etats qui ont fourni des rapports accordent une attention spéciale 
aux femmes, aux filles et aux jeunes soumis au travail forcé, à la traite d’être humains, à 
l’esclavage ou à des pratiques similaires. (Afghanistan, Brunéi Darussalam, Canada, 
Chine, Etats-Unis, République démocratique populaire lao, Népal et Viet Nam). 

331. Par exemple, à Brunéi Darussalam, les femmes, les filles et les jeunes jouissent d’une 
protection spéciale contre la traite et l’exploitation frauduleuse en vertu du Code pénal 
(chap. 22), de la loi sur la protection des femmes et des jeunes filles (chap. 120), de 
l’ordonnance sur les enfants de 2000, de l’ordonnance sur les enfants et les jeunes de 2006 
et de l’ordonnance sur la traite et l’exploitation frauduleuse d’êtres humains de 2004. 

332. Au Canada, les migrants, les minorités raciales ou ethniques et les communautés 
aborigènes font également l’objet d’une attention spéciale en ce qui concerne le principe et 
droit. 

333. Activités de promotion. En Afghanistan, un atelier tripartite national sur les normes 
internationales du travail, le suivi de la Déclaration et le dialogue social a été organisé en 
2006, en collaboration avec le BIT. 

334. A Brunéi Darussalam, le gouvernement signale que les fonctionnaires du Département du 
travail, du ministère de l’Intérieur et du bureau du Procureur général ainsi que les 
représentants des organisations d’employeurs et de travailleurs ont été sensibilisés sur les 
principes et droits fondamentaux au travail et les conventions fondamentales de l’OIT, lors 
de l’assistance apportée par le BIT sur l’établissement des rapports, en novembre 2007. La 
Chambre nationale du commerce et de l’industrie (NCCI) indique qu’elle développe les 
liens entre ces principes et droits, le travail décent et les entreprises durables, au moyen de 
discussions entre ses membres ainsi qu’avec le gouvernement. Le Syndicat des travailleurs 
des champs pétrolifères (BOWU) déclare qu’il organise des rencontres mensuelles pour 
améliorer les connaissances, parmi ses membres, sur l’OIT et les principes et droits 
fondamentaux au travail.  

335. Le gouvernement du Canada indique que la bibliothèque du parlement a publié un rapport 
intitulé Trafficking in Persons qui analyse la situation actuelle du pays. Par ailleurs, le 
Centre de coordination national sur la traite d’êtres humains de la police montée royale 
(RCMP) s’est vu octroyer en 2006 une augmentation dans les ressources financières et 
humaines. En novembre 2006, la police montée (RCMP) a organisé des formations pour 
contrer la traite au Canada de l’Est pour le personnel chargé de l’application de la loi ou 
dans les services pour les victimes, ainsi que des ONG. 
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336. Le gouvernement de Chine fait savoir que plusieurs séminaires et activités de 
sensibilisation ont été tenus dans les provinces de Zhejiang, Fujian et Jilin. Un important 
projet de coopération technique CP-TING sur la prévention de la traite des jeunes filles et 
des femmes est en cours. En outre, la Confédération des entreprises de Chine (CEC) 
indique qu’elle a l’intention de publier, en collaboration avec le BIT, un guide sur le travail 
forcé à l’intention des employeurs. Une session sur le travail forcé a également été 
organisée lors du quatrième Forum chinois des employeurs tenu en octobre 2006. 

337. La Chambre nationale de commerce et d’industrie lao (LNCCI) de la République 
démocratique populaire lao déclare qu’elle collabore avec le gouvernement et les 
syndicats sur le principe et droit et participe régulièrement aux ateliers sur ce sujet 
organisés par le gouvernement. 

338. Au Myanmar, le gouvernement a traduit l’ordonnance no 1/99 et l’ordonnance 
complémentaire interdisant la réquisition pour travail forcé dans de nombreuses langues du 
pays. Ces textes ont par la suite été transmis aux Etats concernés et aux diverses divisions 
du pays.  

339. Deux fonctionnaires des gouvernements du Samoa et du Timor-Leste ont reçu une 
formation sur les normes internationales du travail et le suivi de la Déclaration en mai et 
juin 2007 au BIT à Turin et à Genève.  

340. Aux Iles Salomon, le gouvernement indique qu’il a fourni une assistance financière pour 
la célébration nationale de la Journée du travail. Ces activités comprennent des 
programmes de sensibilisation et une émission de radio hebdomadaire sur les principes et 
droits fondamentaux au travail. 

341. Aux Etats-Unis, le gouvernement fait savoir que le département américain de Justice a 
convoqué une Conférence nationale sur la traite d’êtres humains en 2006. Cette conférence 
réunissait des fonctionnaires chargés de l’application de la loi et des poursuites, aux 
niveaux local, étatique et fédéral, des défenseurs des victimes, des membres du milieu 
académique et des ONG de services aux victimes. Les discussions ont porté sur des 
questions de traite d’êtres humains, et sur le développement de stratégies pour lutter plus 
efficacement contre l’esclavage. L’unité pour la poursuite en cas de traite d’êtres humains 
sera aussi une ressource pour la formation, la communication et le développement de 
politiques en la matière.  

342. Le gouvernement du Viet Nam fait savoir qu’un projet sur le travail forcé a été mis en 
œuvre avec la coopération du BIT. Plusieurs formations sont en cours à destination des 
inspecteurs du travail, des membres de la police et des magistrats et deux ateliers destinés 
aux employeurs et aux travailleurs ont été organisés. La Chambre du commerce et de 
l’industrie du Viet Nam (VCCI) et la Confédération générale des travailleurs du Viet Nam 
(VGCL) indiquent qu’elles aussi participent à des programmes de sensibilisation sur le 
principe et droit ou organisent de tels programmes. 

343. Nouvelles initiatives et progrès. A Brunéi Darussalam, le gouvernement examine la 
ratification des conventions nos 29 et 105. De plus, il a adopté tout un nombre de lois et de 
règlements pour réaliser le principe et droit, y compris: i) le Code pénal (chap. 22); 
ii) l’ordonnance sur la traite et l’exploitation frauduleuse d’êtres humains de 2004: 
iii) la loi sur la protection des femmes et des jeunes filles (chap. 120) et l’ordonnance sur 
les agences d’emploi de 2004. L’ordonnance sur la traite et l’exploitation frauduleuse 
d’êtres humains de 2004 prévoit, notamment l’institution d’un fond pour les personnes en 
question. Ce fond est placé sous la responsabilité du gouvernement et servira en 
particulier: i) au financement des coûts de rapatriement des personnes ayant fait l’objet de 
traite ou l’exploitation frauduleuse; ii) au développement des informations et de 
l’éducation destinées au public et visant la prévention, la suppression et d’autres actions en 
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rapport avec la traite et l’exploitation frauduleuse d’êtres humains; et iii) à récompenser les 
personnes pour des actions de prévention ou de suppression de ces activités illégales. 

344. Le gouvernement du Canada indique qu’il finance un fonds pour les programmes de lutte 
contre la traite d’êtres humains tant sur le plan domestique que dans le monde. Il alloue des 
fonds à des organisations internationales telles que l’Office des Nations Unies sur la 
drogue et le crime (UNODC), il organise et participe dans des conférences sur la lutte 
contre la traite d’êtres humains et partage les expériences de meilleures pratiques. Une 
initiative spéciale a été prise en mai 2006, visant à renforcer la protection des victimes en 
fournissant aux victimes étrangères de traite des permis de résidence provisoires et un 
accès immédiat à l’aide médicale et sociale et à d’autres services de santé. 

345. En Chine, la Fédération des syndicats de Chine (ACFTU) observe que la protection des 
travailleurs est plus étendue dans le pays et que des sanctions relevant du travail forcé sont 
plus sévères. Le pays entreprend en outre une action nationale spéciale sur la question de 
l’emploi illégal, y compris le travail forcé. 

346. Le gouvernement de la République de Corée indique qu’une étude a été menée avec le 
soutien du BIT sur l’interprétation du système militaire du pays. Il poursuit des 
consultations interministérielles concernant les changements possibles du système 
militaire. 

347. Le gouvernement des Etats-Unis rapporte que le département de la Justice continue à 
promouvoir une loi-modèle de lutte contre la traite d’êtres humains qui permettrait 
d’étendre l’autorité de la lutte contre la traite aux divers Etats. En date du 1er novembre 
2006, 27 Etats ont pris des lois contre la traite d’êtres humains et dans 15 autres Etats des 
lois sont à l’étude. Plusieurs Etats ont en outre pris des lois pour constituer des 
commissions pour la recherche et des groupes de travail, pour rendre obligatoires des 
formations sur la mise en œuvre des mesures ainsi que pour organiser des services d’aide 
aux victimes.  

c) Difficultés mentionnées 

348. Obstacles à la ratification des conventions nos 29 et 105. Le gouvernement 
d’Afghanistan déclare qu’il se trouve devant une multiplicité de syndicats avec des idées 
différentes, ce qui rend le dialogue social difficile. Selon la Fédération des syndicats 
d’Afghanistan (AAFTU), il n y a pas d’Etat de droit et le gouvernement ne respecte pas les 
normes internationales du travail, notamment en ce qui concerne les droits des travailleurs. 

349. Au Japon, la Confédération japonaise des syndicats (JTUC- RENGO) signale que, faisant 
suite à une consultation tripartite d’avril 2007, une liste de dispositions législatives qui ne 
sont pas conformes à la convention no 105 a été dressée: i) les articles 102.1 et 110.19 de 
loi sur la fonction publique (NPSL) prévoyant la servitude pénale pour les travailleurs du 
secteur public ayant pris part à des actions politiques; ii) l’article 53.3 de la loi sur le 
commerce du gaz, l’article 115.3 de la loi sur le commerce de l’électricité et l’article 79 de 
la loi postale disposant que les travailleurs qui, sans raison valable, n’ont pas rempli leurs 
obligations, seront punis d’emprisonnement assorti de travail obligatoire; ainsi que iii) les 
articles 98.2 et 110.7 de la loi sur la fonction publique nationale (NPSL) et les articles 37.2 
et 61.4l de la loi sur la fonction publique locale (LPSL) qui prévoient que les travailleurs 
du secteur public coupables de tentative, conspiration, instigation ou incitation à la grève, 
seront punis d’emprisonnement assorti de travail obligatoire. 

350.  Le gouvernement des Iles Salomon et la Chambre du commerce et de l’industrie des Iles 
Salomon (SICCI) note que le cadre légal se rapportant au principe et droit dans le pays doit 
être révisé afin d’être mis en conformité avec les normes internationales du travail. 
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351. Les gouvernements du Samoa et du Timor-Leste rapportent que le processus de 
ratification ne peut pas être entamé sans formation préalable par le BIT sur les normes 
internationales du travail et sans assistance technique pour une révision du droit du travail. 

352. Difficultés contextuelles et juridiques. Le tableau ci-dessous indique les difficultés 
d’ordre général dont les gouvernements et les organisations d’employeurs et de travailleurs 
ont fait état. 

Examen annuel de 2008: Obstacles contextuels et juridiques signalés par certains pays sélectionnés 
parmi ceux qui ont soumis leur rapport sur l’élimination de toutes formes de travail forcé ou obligatoire 

Type de difficulté Gouvernements Organisations 
d’employeurs  

Organisations 
de travailleurs 

Manque d’information 
et de soutien du public  

Afghanistan; Brunéi 
Darussalam, Chine, Viet 
Nam, Samoa, Timor-Leste  

– Iles Salomon 
(SICTU et SINUW) 

    

Dispositions légales Iles Salomon, Samoa, 
Timor-Leste 

– Japon  (JTUC-RENGO) 

    

Circonstances politiques  Timor-Leste Myanmar (UMFCCI)  Afghanistan (AAFTU) 
    

Circonstances sociales et 
économiques (travail forcé 
dû à la servitude pour dettes 
et à la traite) 

Afghanistan, Iles Salomon, 
République démocratique 
populaire lao, Timor-Leste, 
Viet Nam 

Chine (CEC) – 

    

Manque de dialogue social  Afghanistan, Brunéi 
Darussalam, Chine 

– – 

    

Manque d’informations 
et de données  

Brunéi Darussalam, 
Iles Salomon  

– – 

    

Manque de capacité des institutions 
gouvernementales responsables 

Afghanistan, Brunéi 
Darussalam, Iles Salomon, 
Samoa, Timor-Leste, 
Viet Nam 

Iles Salomon (SICCI) – 

    

Renforcement des capacités 
des organisations d’employeurs 
et de travailleurs  

Brunéi Darussalam – – 

Source: BIT : Rapports et bases de référence soumis par les pays au titre de l’examen annuel de 2008 de la Déclaration. 

353. Le gouvernement d’Afghanistan indique que certains enfants sont soumis au travail forcé 
dans les régions à la frontière avec le Pakistan et la République islamique d’Iran (cas en 
diminution) Selon la Fédération des syndicats d’Afghanistan (AAFTU), le chômage, la 
pauvreté, l’analphabétisme et le manque de compétences, de personnel professionnel, de 
formation professionnelle, de centres de santé et l’insécurité politique constituent des 
difficultés majeures dans le pays. 

354. Le gouvernement de Chine déclare que la compétence du Département de l’inspection du 
travail, la conscience du public sur le principe et droit et la dialogue inter-institutions sont 
encore faibles. Selon la Confédération des entreprises de Chine (CEC), la prise de 
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conscience sur les questions de droits humains fait défaut et, dans certaines régions, le 
développement économique n’est pas équilibré. 

355. Au Myanmar, l’Union des fédérations des chambres du commerce et de l’industrie du 
Myanmar (UMFCCI) fait observer que les sanctions économiques et embargos imposés 
dans le pays par divers pays occidentaux représentent la difficulté nationale la plus 
importante. 

356. Dans une réponse tardive à une observation de la Confédération des syndicats de Corée 
(KCTU), au titre de l’examen annuel 2007, alléguant que diverses formes de travail forcé 
ou obligatoire avaient été découvertes dans des lieux de travail impliquant spécialement 
des travailleurs étrangers, le gouvernement de la République de Corée déclare ce qui suit: 
pour répondre à des pénuries de main-d’œuvre et afin de réduire le nombre de travailleurs 
sans papiers, la République de Corée a introduit le système des stagiaires professionnels 
(ITS) en 1992; système qui est resté en vigueur jusqu’en janvier 2007. Toutefois, comme 
le système en question se concentrait principalement sur la formation des stagiaires 
étrangers, il présentait des limites quant au système d’emploi des travailleurs étrangers. En 
conséquence, en 2004, le gouvernement a introduit un nouveau système pour l’emploi des 
travailleurs étrangers; le système des permis de travail (EPS). Dans le cadre de ce système 
en vigueur depuis 2004, les droits des travailleurs étrangers ont été sensiblement améliorés 
et un grand nombre de problèmes ont pu être résolus dans la mesure où ce système permet 
l’égale application des lois touchant les question du travail aux travailleurs étrangers et 
nationaux, accordant ainsi un même niveau de protection en cas d’atteinte aux droits des 
travailleurs étrangers. 

357. Selon le Conseil des syndicats des Iles Salomon (SICTU) et l’Union nationale des 
travailleurs des Iles Salomon, (SINUW), la difficulté principale rencontrée dans les Iles 
Salomon est le manque de conscience du public sur les questions de travail forcé ou 
obligatoire. 

358. Le gouvernement du Viet Nam rapporte qu’il existe dans le pays certaines formes de 
travail forcé, qui ne font pas l’objet d’exception sous la convention no 105, telles que le 
travail pénitentiaire, les menus travaux et services communaux, le travail de rééducation 
pour les toxicomanes et les prostituées. 

359. Demandes de coopération technique. Dans la perspective de faire face à ces difficultés, 
l’Afghanistan, Brunéi Darussalam, la Chine, les Iles Salomon, la République 
démocratique populaire lao, le Népal, le Samoa, le Timor-Leste et le Viet Nam ont 
demandé la coopération technique du BIT pour les assister dans la réalisation du principe 
et droit 7. 

360. Par exemple, le gouvernement d’Afghanistan demande l’assistance du BIT pour la 
réalisation d’une étude nationale sur les enfants victimes du travail forcé dans le pays. 

361. A Brunéi Darussalam, la Chambre nationale du commerce et de l’industrie (NCCI) et le 
Syndicat des travailleurs des champs pétrolifères de Brunéi Darussalam (BOWU) 
soutiennent les demandes du gouvernement, y compris le développement des compétences 
des organisations d’employeurs et de travailleurs, et la préparation d’études et de 
séminaires pour promouvoir et réaliser les principes et droits fondamentaux au travail dans 
le pays, en consultation avec les organisations d’employeurs et de travailleurs. 

 
7  Pour de plus amples informations concernant la coopération technique, voir la partie II. D. 3 et 4, 
paragr. 589-593 du présent document. 
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362. Le gouvernement des Iles Salomon rapporte que la coopération technique du BIT devrait 
être poursuivie afin d’orienter les prochaines réformes juridiques nationales.  

363. De plus, plusieurs gouvernements et syndicats ont exprimé leur intérêt à mener une 
évaluation de pays et un atelier sur le suivi de la Déclaration à l’échelon national, avec le 
soutien du BIT: République démocratique populaire lao (gouvernement); Népal 
(Confédération démocratique des syndicats du Népal (DECONT), Confédération 
démocratique nationale des syndicats du Népal (NDCONT), Fédération népalaise des 
syndicats (ANFTU)); Iles Salomon (gouvernement); Samoa (gouvernement); Timor-
Leste (gouvernement); et Viet Nam (le Confédération générale des travailleurs du Viet 
Nam (VGCL). 

d) Rapports faisant état d’une situation inchangée 

364. Les gouvernements du Japon et de la Malaisie rapportent qu’il n’y a pas eu de 
changement depuis leurs précédents rapports.  

3. Abolition effective du travail des enfants 

a) Rapports 

365. Trente et un des 32 Etats concernés ont soumis un rapport sur le principe de l’abolition 
effective du travail des enfants (c’est-à-dire un taux de rapports reçus de 97 pour cent), soit 
une augmentation de 4 pour cent par rapport aux données de l’examen annuel de 2007 sur 
le principe et droit 8. 

366. Le gouvernement du Turkménistan est le seul à avoir manqué aux obligations de 
soumettre un rapport au titre de l’examen annuel de 2008. 

367. A l’échelon national, 20 organisations d’employeurs et 22 organisations de travailleurs de 
25 pays ont formulé des observations sur les bases de références mises à jour par leur 
gouvernement ou sur un premier rapport. 

368. A l’échelon international, l’Organisation internationale des employeurs (OIE) 9 a envoyé 
une observation avec des références générales sur la réalisation du principe et droit mais 
aucun commentaire n’a été reçu de la Confédération syndicale internationale (CSI).  

369. Le tableau ci-dessous indique les organisations nationales et internationales d’employeurs 
et de travailleurs qui ont envoyé des observations, ainsi que les pays concernés. 

 
8 Voir encadrés 1 et 2, p. 9 du présent document. 

9 Voir paragr. 562 du présent document. 




